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• 
D

ém
olition 

P
our les bâtim

ents repérés au titre du L151-19, tout projet de dém
olition est soum

is à perm
is de dém

olir. 
La dém

olition des élém
ents bâtis pourra être autorisée de m

anière exceptionnelle si l’état du bâtim
ent le nécessite cependant, 

dans le cas de dém
olition partielle le projet présenté ne devra pas porter atteinte à la qualité architecturale du bâtim

ent. 
E

n cas de reconstruction, les nouveaux volum
es crées devront s’inscrire en hom

ogénéité avec le bâti existant. 
 • 

P
réservation d

es volum
es 

La conservation du volum
e des bâtim

ents repérés au titre du L151-19 est souhaitée, c’est pourquoi la création d’annexes 
accolées est interdite sur ces bâtim

ents, 

• 
M

urets de clos et m
urets en pierre 

Les m
urs anciens devront être préservés qu’il s’agisse de m

urs de soutènem
ent ou de clôture. Les percem

ents pour la création 
de nouveaux accès ou l’im

plantation de m
aisons seront autorisés avec rem

ise en état des parties de m
ur restantes. 

La dém
olition de ces m

urs ne pourra être accepté que dans le cas d’une am
élioration de la sécurité. (E

x: élargissem
ent de voirie, 

création d’accotem
ents piétonniers, …

) 
 • 

A
u

tres p
etits  élém

en
ts p

atrim
o

n
iau

x à p
réserver: 

Les petits élém
ents de patrim

oine de type :croix, oratoire, lavoir, fontaine, bassin,  four à pain, pressoir…
 devront être 

conservés.  

    E
x: Fontaine de M

éran 
E

x: Lavoir R
ue de S

aint-A
nge 

E
x: A

ttache à chevaux – G
rande R

ue 3 
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1
M

aiso
n

 carrée et to
u

r

V
o

lu
m

es

E
xten

sio
n

s et an
n

exes 
(asp

ect et im
p

lan
tatio

n
)

T
o

itu
res et p

ercem
en

ts d
e 

to
itu

re

P
ercem

en
ts d

e façad
e

B
alco

n
s

A
sp

ects extérieu
rs

Iso
latio

n
 p

ar l'extérieu
r

E
sp

aces verts existan
ts et 

cô
n

es d
e vu

e à p
ro

tég
er

Interdit

Pas de prescription particulière

Préservation des aspects extérieurs: enduits sur m
ur et pierres. 

V
olets aspect bois

Interdit: les volum
es doivent être préservés

Préservation des volum
es

Toiture à préserver dans son aspect en petites tuiles terre cuite.
Les ouvertures en toiutre sont interdites

D
e nouvelles ouvertures ne sont pas recom

m
andées. Elles peuvent 

être autorisées si cela est absolum
ent nécessaire. Elles devront 

alors s'inspirer d'une ouverture déjà existante sur le bâtim
ent

A
ucun ajout de volum

e n'est autorisé

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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2
B

âtim
en

t d
e ferm

e - M
ag

n
y

V
o

lu
m

es

E
xten

sio
n

s et an
n

exes 
(asp

ect et im
p

lan
tatio

n
)

T
o

itu
res et p

ercem
en

ts d
e 

to
itu

re

P
ercem

en
ts d

e façad
e

B
alco

n
s

A
sp

ects extérieu
rs

Iso
latio

n
 p

ar l'extérieu
r

E
sp

aces verts existan
ts et 

cô
n

es d
e vu

e à p
ro

tég
er

Préservation des aspects extérieurs: enduit sur m
ur et bardage 

bois. Pour le bâtim
ent au S

ud-ouest, la proportion m
açonnerie 

enduite/bardage bois doit être respectée.

Préservation des volum
es pour les deux bâtim

ents

Extension: interdit
A

nnexe: A
utorisable si elle présente une sim

plicité de volum
e (un 

rectangle avec une toiture à deux pans) et de m
atériaux 

(m
açonnerie enduite avec, éventuellem

ent, une partie bardage 
bois).

Toiture à préserver dans son aspect tuiles terre cuite.
Fenêtre intégrées dans la pente du toit peuvent être autorisées

D
e nouvelles ouvertures peuvent être autorisées si cela est 

absolum
ent nécessaire. Elles devront alors s'inspirer d'une 

ouverture déjà existante sur le bâtim
ent.

A
ucun ajout de volum

e n'est autorisé

N
on recom

m
andée. En particulier pour le bâtim

ent au S
ud-O

uest 
où il faudrait conserver les entourage de fenêtre et les bardages 
bois. 

V
erger à préserver.

Préserver les points de vue depuis la route à l'Est (une annexe ne 
peut pas être im

plantée dans le cone de vue).

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé de 

présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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3
C

h
âteau

 d
e M

ag
n

y

V
o

lu
m

es

E
xten

sio
n

s et an
n

exes
(asp

ect et im
p

lan
tatio

n
)

T
o

itu
res et p

ercem
en

ts d
e 

to
itu

re

P
ercem

en
ts d

e façad
e

B
alco

n
s

A
sp

ects extérieu
rs

Iso
latio

n
 p

ar l'extérieu
r

E
sp

aces verts existan
ts et 

cô
n

es d
e vu

e à p
ro

tég
er

Préservation des volum
es

Toiture à préserver dans son aspect en petites tuiles terre cuite.
Percem

ent en toiture interdits.

D
e nouvelles ouvertures ne sont pas recom

m
andées. Elles peuvent 

être autorisées si cela est absolum
ent nécessaire. Elles devront 

alors s'inspirer d'une ouverture déjà existante sur le bâtim
ent

A
ucun ajout de volum

e n'est autorisé

Préservation des aspects extérieurs: enduits sur m
ur et pierres. 

V
olets aspect bois

Interdit

R
este de verger à préserver.

Préserver les points de vue depuis la route à l'Est (une annexe 
ne peut pas être im

plantée dans ce cône de vue)

Extension: interdit
A

nnexe: A
utorisable si elle présente une sim

plicité de volum
e (un 

rectangle avec une toiture à deux pans) et de m
atériaux 

(m
açonnerie enduite avec, enventuellem

ent, une partie bardage 
bois) et un seul niveau.

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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4
B

âtim
en

t d
e Ferm

e d
u

 ch
âteau

 d
e M

ag
n

y

V
o

lu
m

es

E
xten

sio
n

s et an
n

exes
(asp

ect et im
p

lan
tatio

n
)

T
o

itu
res et p

ercem
en

t d
e 

to
itu

re

P
ercem

en
ts d

e façad
e

B
alco

n
s

A
sp

ects extérieu
rs

Iso
latio

n
 p

ar l'extérieu
r

E
sp

aces verts existan
ts et 

cô
n

es d
e vu

e à p
ro

tég
er

Préservation des volum
es 

Toiture à préserver dans son aspect en  tuiles terre cuite.
D

es fenêtres intégrées dans la pente du toit peuvent être autorisées

D
e nouvelles ouvertures peuvent  être autorisées.

A
ucun ajout de volum

e n'est autorisé

Préservation des aspects extérieurs: enduits sur m
ur et bardage 

bois. 

Envisageable pour les deux bâtim
ents les plus au S

ud

V
erger à préserver.

Préserver les points de vue depuis la route à l'Est (une annexe 
ne peut pas être im

plantée dans ce cône de vue)

Extension: interdit
A

nnexe: A
utorisable

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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B

âtim
en

t d
e Ferm

e 

V
o

lu
m

es

E
xten

sio
n

s et an
n

exes
(asp

ect et im
p

lan
tatio

n
)

T
o

itu
res et p

ercem
en

t d
e 

to
itu

re

P
ercem

en
ts d

e façad
e

B
alco

n
s

A
sp

ects extérieu
rs

Iso
latio

n
 p

ar l'extérieu
r

E
sp

aces verts existan
ts et 

cô
n

es d
e vu

e à p
ro

tég
er

Préservation de l'avancée de toiture et du volum
e sim

ple

Toiture à préserver dans son aspect en  tuiles terre cuite.
D

es fenêtres intégrées dans la pente du toit peuvent être autorisées 

D
e nouvelles ouvertures peuvent  être autorisées. S

ur la façade 
principale on cherchera à conserver le rythm

e des grandes 
ouvertures de grange.

U
n ajout de volum

e en façade est possible côté Est en respectant 
l'avancée de toiture

Préservation des aspects extérieurs: enduits sur m
ur et bardage 

bois. 

Pas de prescription

Pas de prescription

Extension: pas de prescription
A

nnexe: autorisable en harm
onie avec le bâtim

ent existant ou très 
discret pour en pas être en concurrence avec le bâti existant.

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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B

âtim
en

t d
'h

ab
itatio

n
 iso

lé

V
o

lu
m

es

E
xten

sio
n

s et an
n

exes
(asp

ect et im
p

lan
tatio

n
)

T
o

itu
res et p

ercem
en

t d
e 

to
itu

res

P
ercem

en
ts d

e façad
e

B
alco

n
s

A
sp

ects extérieu
rs

Iso
latio

n
 p

ar l'extérieu
r

E
sp

aces verts existan
ts et 

cô
n

es d
e vu

e à p
ro

tég
er

Préservation du volum
e du bâtim

ent principal

Toiture à préserver dans son aspect en  tuiles terre cuite.
D

es fenêtres intégrées dans la pente du toit peuvent être autorisées

D
e nouvelles ouvertures peuvent  être autorisées. S

ur la façade 
principale on cherchera à conserver le rythm

e des grandes 
ouvertures de grange.

interdit

Préservation des aspects extérieurs: enduits sur m
ur

Extension: interdit
A

nnexe: autorisable - le petit ajout récent m
ontre q'une annexe 

m
esurée et travaillée en harm

onie avec le bâtim
ent existant est 

possible.

Pas de prescription

Pas de prescription

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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B

âtim
en

t d
e ferm

e iso
lé

V
o

lu
m

es

E
xten

sio
n

s et an
n

exes 
(asp

ect et im
p

lan
tatio

n
)

T
o

itu
res et p

ercem
en

t d
e 

to
itu

re

P
ercem

en
ts d

e façad
e

B
alco

n
s

A
sp

ects extérieu
rs

Iso
latio

n
 p

ar l'extérieu
r

E
sp

aces verts existan
ts et 

cô
n

es d
e vu

e à p
ro

tég
er

Préservation du volum
e du bâtim

ent principal et des avancées 
de toitures

Toiture à préserver dans son aspect en  tuiles terre cuite.
D

es fenêtres intégrées dans la pente du toit peuvent être autorisées

D
e nouvelles ouvertures peuvent  être autorisées.

interdit

Préservation des aspects extérieurs: enduits sur m
ur et bardage 

bois. 

Extension: interdit
A

nnexe: autorisable -  en harm
onie avec le bâtim

ent existant ou 
très discret pour en pas être en concurrence avec le bâti existant.

Pas de prescription

Pas de prescription

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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8

B
âtim

en
t d

e ferm
e iso

lé

V
o
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m

es

E
xten

sio
n

s et an
n

exes 
(asp

ect et im
p

lan
tatio

n
)

T
o

itu
res

P
ercem

en
ts d

e to
itu

re

P
ercem

en
ts d

e façad
e

B
alco

n
s

A
sp

ects extérieu
rs

Iso
latio

n
 p

ar l'extérieu
r

E
sp

aces verts existan
ts et 

cô
n

es d
e vu

e à p
ro

tég
er

Préservation du volum
e du bâtim

ent principal 

Toiture à préserver dans son aspect et sa couleur

D
es fenêtres intégrées dans la pente du toit peuvent être autorisées

D
e nouvelles ouvertures peuvent  être autorisées en harm

onie avec 
les ouvertures existantes 

interdit

Enduit et bardage bois

Extension: Possible dans la continuité des volum
es existants, m

ais 
de m

anière discrète (cf extension existante).
A

nnexes: autorisable en harm
onie avec le bâtim

ent existant ou très 
discret pour en pas être en concurrence avec le bâti existant.

Pas de prescription

Pas de prescription

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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ab
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lé

V
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E
xten

sio
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s et an
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exes 
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ect et im
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n
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T
o

itu
res

P
ercem

en
ts d

e to
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re

P
ercem

en
ts d

e façad
e

B
alco

n
s

A
sp

ects extérieu
rs

Iso
latio

n
 p

ar l'extérieu
r

E
sp

aces verts existan
ts et 

cô
n

es d
e vu

e à p
ro

tég
er

Préservation du volum
e du bâtim

ent principal et des avancées 
de toitures

Toiture à préserver dans son aspect en  tuiles terre cuite

D
es fenêtres intégrées dans la pente du toit peuvent être autorisées

D
e nouvelles ouvertures peuvent  être autorisées.

interdit

Pas de prescription

Extension: Possible dans la continuité des volum
es existants.

A
nnexes: autorisable en harm

onie avec le bâtim
ent existant ou très 

discret pour en pas être en concurrence avec le bâti existant.

Pas de prescription

Pas de prescription

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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1

0
C

h
âteau

 S
ain

t A
n

g
e

V
o

lu
m

es

E
xten

sio
n

s et an
n

exes 
(asp

ect et im
p

lan
tatio

n
)

T
o

itu
res et p

ercem
en

ts d
e 

to
itu

re

P
ercem

en
ts d

e façad
e

B
alco

n
s

A
sp

ects extérieu
rs

Iso
latio

n
 p

ar l'extérieu
r

E
sp

aces verts existan
ts et 

cô
n

es d
e vu

e à p
ro

tég
er

Interdit pour le bâtim
ent carré principal.

Pas de prescription particulière

Préservation des volum
es

Interdit: les volum
es doivent être préservés et il faut utiliser les 

annexes existantes

Toiture à préserver dans son aspect en petites tuiles terre cuite.
Les ouvertures en toiutre sont interdites

D
e nouvelles ouvertures ne sont pas recom

m
andées. Elles peuvent 

être autorisées si cela est absolum
ent nécessaire. Elles devront 

alors s'inspirer d'une ouverture déjà existante sur le bâtim
ent

A
ucun ajout de volum

e n'est autorisé

Préservation des aspects extérieurs: enduits sur m
ur et pierres. 

V
olets aspect bois

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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Pas de prescription particulière

Préservation des volum
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Interdit.

Toiture à préserver dans son aspect en petites tuiles terre cuite.
Les ouvertures en toiture sont interdites
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ans objet

A
ucun ajout de volum

e n'est autorisé

Préservation des aspects extérieurs: enduits sur m
ur et pierres. 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom
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de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
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rendez-vous auprès de la Com
m
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ble avec le m

uret et la petite grange estt à préserver dans 
son rapport au bâtim

ent principal et à la rue.

Préservation des volum
es

Extension ou annexe: autorisable -  en harm
onie avec le bâtim

ent 
existant ou très discret pour en pas être en concurrence avec le bâti 
existant.

Toiture à préserver dans son aspect en  tuiles terre cuite.
D

es fenêtres intégrées dans la pente du toit peuvent être autorisées

D
e nouvelles ouvertures peuvent  être autorisées.

A
ucun ajout de volum

e n'est autorisé

Préservation des aspects extérieurs: enduits sur m
ur
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Pas de prescription

Préservation des volum
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Extension: interdit
A

nnexe: autorisable -  en harm
onie avec le bâtim

ent existant ou 
très discret pour en pas être en concurrence avec le bâti existant.

Toiture à préserver dans son aspect en  tuiles terre cuite.
D

es fenêtres intégrées dans la pente du toit peuvent être autorisées

D
e nouvelles ouvertures peuvent  être autorisées en accord avec 

les ouvertures existantes.
La grande ouverture de la grange doit être conservée et traitée en 
m

enuiserie et non en m
açonnerie.

A
ucun ajout de volum

e n'est autorisé

Préservation des aspects extérieurs: enduits sur m
ur, pierre et 

bardage bois…

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
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A
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onie avec le bâtim

ent existant ou 
très discret pour en pas être en concurrence avec le bâti existant.

Toiture à préserver dans son aspect en  tuiles terre cuite.
Pas de fenêtre en toiture

Pas de nouvelle ouverture en pignon sur rue et sur la façade 
principale.
S

ur les autre façades des ouverture sont possible en harm
onie avec 

les ouvertures existantes

A
ucun ajout de volum

e n'est autorisé

Préservation des aspects extérieurs: enduits sur m
ur, pierre et 

bardage bois…
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A

nnexe: autorisable -  en harm
onie avec le bâtim

ent existant ou 
très discret pour en pas être en concurrence avec le bâti existant.

Toiture à préserver dans son aspect et sa couleur.
D

es fenêtres intégrées dans la pente du toit peuvent être autorisées

O
uverture possibles en harm

onie avec les ouvertures existantes.
C

onservation des grandes ouvertures existantes.

A
ucun ajout de volum

e n'est autorisé

Préservation des aspects extérieurs: enduits sur m
ur, pierre et 

bardage bois…
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Interdit pour le bâtim
ent carré. Pour les autres, pas de prescription
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ble arboré entre le bâtim

ent carré et les deux autres 
bâtim

ent est à préserver.

Préservation des volum
es des bâtim

ents

Extension: extension dans la continuité des volum
es existants.

A
nnexe: autorisable -  en harm

onie avec le bâtim
ent existant ou 

très discret pour en pas être en concurrence avec le bâti existant.

Toiture à préserver dans son aspect et sa couleur.
D

es fenêtres intégrées dans la pente du toit peuvent être 
autorisées, sauf dans la toiture du bâtim

ent carré.

O
uverture possibles en harm

onie avec les ouvertures existantes, 
sauf dans le bâtim

ent carré.

A
ucun ajout de volum

e n'est autorisé

Préservation des aspects extérieurs: enduits sur m
ur, pierre et 

bardage bois…

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
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Pas de prescription

Pas de prescriptions

Préservation du volum
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Extension:  dans la continuité des volum
es existants.

A
nnexe: autorisable -  en harm

onie avec le bâtim
ent existant ou 

très discret pour en pas être en concurrence avec le bâti existant.

Toiture à préserver dans son aspect tuile terre cuite et sa couleur.
D

es fenêtres intégrées dans la pente du toit peuvent être 
autorisées.

O
uverture possibles en harm

onie avec les ouvertures existantes, 

A
ucun ajout de volum

e n'est autorisé

Préservation des aspects extérieurs: enduits sur m
ur, pierre et 

bardage bois…

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom
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de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
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Interdit

Préserver la vue sur la façade principale depuis la rue.

Préservation du volum
e du bâtim

ent

Extension:  interdit, sauf de m
anière discrète sur l'arrière du 

bâtim
ent par rapport à la rue.

A
nnexe: autorisable -  à l'arrière du bâtim

ent.

Toiture à préserver dans son aspect.
Pas de nouvelles fenêtres en toiture.

La façade sur rue doit être conservée en l'état.
Les autres façades peuvent recevoir de nouvelles ouvertures en 
harm

onie avec les ouvertures exitantes.

A
ucun ajout de volum

e n'est autorisé

Préservation des aspects extérieurs: enduits sur m
ur, pierre.

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
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Préserver la vue sur la façade principale depuis la rue.

Préservation du volum
e du bâtim

ent

Extension:  interdit, 
A

nnexe: autorisable -  de m
anière très discrète pour ne pas être en 

concurrence avec le petit volum
e de la m

aison.

Toiture à préserver dans son aspect.
Pas de fenêtres en toiture.

Percem
ent de façade à conserver en l'état

A
ucun ajout de volum

e n'est autorisé

Préservation des aspects extérieurs: enduits sur m
ur, pierre.
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entre les deux bâtim
ents

Extension:  interdit, 
A

nnexe: autorisable -  de m
anière très discrète pour ne pas être en 

concurrence avec les bâtim
ents principaux.

Toiture à préserver dans son aspect tuile terre cuite.
Pas de fenêtres en toiture.

Percem
ent de façade existant à  respecter (m

êm
e les grandes 

ouverture de grange). D
e nouvelles ouvertures sont possibles m

ais 
en harm

onie avec celles existantes.

A
ucun ajout de volum

e n'est autorisé

Préservation des aspects extérieurs: enduits sur m
ur, pierre et 

bardage bois

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com
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unes Arve et Salève.
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Pas de prescription

Préservation du volum
e des bâtim

ents 

Extension:  interdit, 
A

nnexe: autorisable -  de m
anière très discrète pour ne pas être en 

concurrence avec les bâtim
ents principaux.

Toiture à conserver s-dans son aspect actuel

Percem
ent de façade existant à  respecter.

A
ucun ajout de volum

e n'est autorisé

Préservation des aspects extérieurs: enduits sur m
ur, pierre.

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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Extensions non autorisées.
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torisées.
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ents existants à conserver. N
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Préservation du volum
e du bâtim

ent. 

Extension:  interdit, 
A

nnexe: autorisable -  de m
anière très discrète pour ne pas être en 

concurrence avec le bâtim
ent principal.

Toiture à conserver dans son aspect actuel
Pas de fenêtres en toiture

Percem
ent de façade existant à  respecter.

Pas de nouvelles ouvertures

A
ucun ajout de volum

e n'est autorisé

Préservation des aspects extérieurs: enduits sur m
ur, pierre.

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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Isolation par l’extérieur

Terrains, arbres et cônes de 
vue à protéger
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u

n
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Fich
e 2

3
b

Préservatio
n d

u volu
m

e d
u b

âtim
en

t.

Extensions autorisées. 
A

nnexes autorisées de m
anière discrète pour ne pas être en 

concurrence le bâtim
ent principal.

T
oitu

re à con
server dans so

n aspect actuel. F
en

êtres de toiture in
terdites.

P
ercem

ents existants à conserver. N
ouveaux percem

en
ts interdits.

N
on au

torisé

Le  parc do
it être préservé.

B
âtim

en
t p

rincip
al: Préservation de l’asp

ect extérieu
r

: en
duit et pierres.

G
range

: B
ardage aspect bo

is et/ou endu
it.

C
o

nservation des éventu
elles o

uvertu
res en gran

it.

N
o

n
autorisées.
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ts d
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n
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ar l'extérieu
r

E
sp

aces verts existan
ts et 

cô
n

es d
e vu

e à p
ro

tég
er

Pas de prescription

Pas de prescription

Préservation du volum
e du bâtim

ent. 

Extension:  interdit, 
A

nnexe: autorisable -  de m
anière très discrète pour ne pas être en 

concurrence avec le bâtim
ent principal.

Toiture à conserver dans son aspect actuel
Pas de fenêtres en toiture

Percem
ent de façade existant à  respecter.

Pas de nouvelles ouvertures

A
ucun ajout de volum

e n'est autorisé

Préservation des aspects extérieurs: enduits sur m
ur, pierre.

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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A
n

cien
 b

âtim
en

t d
e ferm
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e m
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V
o
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m
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E
xten

sio
n

s et an
n

exes 
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ect et im
p

lan
tatio

n
)

T
o

itu
res et p

ercem
en

ts d
e 

to
itu

re

P
ercem

en
ts d

e façad
e

B
alco

n
s

A
sp

ects extérieu
rs

Iso
latio

n
 p

ar l'extérieu
r

E
sp

aces verts existan
ts et 

cô
n

es d
e vu

e à p
ro

tég
er

Interdit pour la "m
aison de m

aître"
Pas de prescription  pour les autres bâtim

ents.

L'allée arborée parallèle à la route de C
ry est à conserver.

Tous les arbres de haute tige en bonne santé dans le parc à l'Est 
vers la "m

aison de m
aître" sont à préserver.

Le m
ur le long de la rue du Foron est à préserver.

Préservation du volum
e des bâtim

ents existants

Extension:  interdit pour la "m
aison de m

aître" qui est un ensem
ble 

très hom
ogène

Extesnion: autorisable pour les autres bâtim
ents à condition de se 

faire dans la continuité des volum
es existants

A
nnexe: autorisable -  un volum

e bas non visible depuis les 
espaces publics

Toiture à conserver dans son aspect actuel
Pas de fenêtres en toiture

Pour la "m
aison de m

aitre" pas de nouvelles ouvertures sauf dans 
la continuité parfaite des percem

ents existants.
Pour les autres bâtim

ents, percem
ents de façades autorisés, sauf 

pour le pignon sur rue du Foron. Les fenêtres intégrées à la pente 
du toit sont autorisées.

A
ucun ajout de volum

e n'est autorisé

Préservation des aspects extérieurs: enduits sur m
ur, pierre.

Le volum
e en bois dépassant sur la rue du Foron sera préservé ou 

réinterprêté.

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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Iso
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n
 p

ar l'extérieu
r

E
sp

aces verts existan
ts et 

cô
n

es d
e vu

e à p
ro

tég
er

Interdit.

Pas de prescription particulière

Préservation des volum
es

Interdit.

Toiture à préserver dans son aspect en petites tuiles terre cuite.
Les ouvertures en toiture sont interdites

Pas de percem
ents nouveaux

A
ucun ajout de volum

e n'est autorisé

Préservation des aspects extérieurs: enduits sur m
ur et pierres. 

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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ts d
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P
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e

B
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rs

Iso
latio

n
 p

ar l'extérieu
r

E
sp

aces verts existan
ts et 

cô
n

es d
e vu

e à p
ro

tég
er

S
ans objet

Pas de prescription particulière

Préservation des volum
es

Interdit.

Toiture à préserver dans son aspect en  tuiles terre cuite.
Les ouvertures en toiture sont interdites

S
ans objet

A
ucun ajout de volum

e n'est autorisé

Préservation des aspects extérieurs: enduits sur m
ur et pierres. 

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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rs

Iso
latio

n
 p

ar l'extérieu
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E
sp

aces verts existan
ts et 

cô
n

es d
e vu

e à p
ro

tég
er

Pas de prescriptions

Pas de prescriptions.

Préservation des volum
es

Extension ou annexe: autorisable -  en harm
onie avec le bâtim

ent 
existant ou très discret pour en pas être en concurrence avec le bâti 
existant.

Toiture à préserver dans son aspect en  petites tuiles terre cuite.
Pas de percem

ent en toiture.

D
e nouvelles ouvertures peuvent  être autorisées, m

ais en 
harm

onie avec les anciennes ouvertures existantes.

A
ucun ajout de volum

e n'est autorisé

L'ensem
ble a fait l'objet de réhabilitation pas toujours adaptées 

(balustres, m
enuiseries rouges, enduit cim

ent gris…
) Essayer de ne 

pas continuer dans ce sens.

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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LA
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3

0
B
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e Ferm
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V
o
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m
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E
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n

exes
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ect et im
p

lan
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n
)

T
o

itu
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t d
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P
ercem
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e

B
alco

n
s

A
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ects extérieu
rs

Iso
latio

n
 p

ar l'extérieu
r

E
sp

aces verts existan
ts et 

cô
n

es d
e vu

e à p
ro

tég
er

Pas de prescription

Protéger la vue sur l'ensem
ble des trois bâtim

ents depuis la route 
de l'Eculaz

Préservation des volum
es des trois bâtim

ents

Extension: possible de m
anière m

esurée dans la continutié des 
volum

es existants.
A

nnexe: autorisable en harm
onie avec les bâtim

ents existants, 
m

ais pas entre les bâtim
ents et la route.

Toitures à préserver dans leur aspect en  tuiles terre cuite.
D

es fenêtres intégrées dans la pente du toit peuvent être autorisées 
sur les pans de toit non visibles depuis la route. 

D
e nouvelles ouvertures peuvent  être autorisées. O

n cherchera à 
conserver le rythm

e des grandes ouvertures de grange lorsqu'elles 
existent

Pas de balcon.

Préservation des aspects extérieurs: enduits sur m
ur et bardage 

bois. 

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.



M
odification N

°1 – m
ars 2022 

C
om

m
une de R

eignier-Esery – R
évision du PLU

 – R
epérage au titre du L151-19 

C
E

R
Y

 

41 



M
odification N

°1 – m
ars 2022 

C
om

m
une de R

eignier-Esery – R
évision du PLU

 – R
epérage au titre du L151-19 

42 

  

B
O

R
IN

G
E

S
 

3
1

B
âtim

en
ts d

e Ferm
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n
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B
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rs

Iso
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n
 p

ar l'extérieu
r

E
sp

aces verts existan
ts et 

cô
n

es d
e vu

e à p
ro

tég
er

Pas de prescription

C
onserver les m

urets pierre en clôture.

Préservation du volum
e du bâtim

ent

Extension: non autorisée
A

nnexe: autorisable en harm
onie avec les bâtim

ents existants et 
très discrète (une toiture plate pourrait être envisagée pour ne pas 
être ne concurrence avec le bâtim

ent existant).

Toiture à préserver dans leur aspect en petites  tuiles terre cuite.
Pas de fenêtres intégrées à la pente du toit.

D
e nouvelles ouvertures peuvent  être autorisées. O

n cherchera à 
conserver le rythm

e des grandes ouvertures de grange.

Pas de balcon.

Préservation des aspects extérieurs: enduits sur m
ur.

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.



M
odification N

°1 – m
ars 2022 

C
om

m
une de R

eignier-Esery – R
évision du PLU

 – R
epérage au titre du L151-19 

43 

  

C
E

R
Y

 
3

2
B

âtim
en

ts d
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T
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t d
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P
ercem
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ts d
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e

B
alco

n
s

A
sp

ects extérieu
rs

Iso
latio

n
 p

ar l'extérieu
r

E
sp

aces verts existan
ts et 

cô
n

es d
e vu

e à p
ro

tég
er

C
hâteau: pas d'isolation par l'extérieur

A
utres bâtim

ents anciens: Pas de prescription

Pas de prescriptions.

Préservation des volum
es des bâtim

ents anciens.

Extension: non autorisées
A

nnexe: autorisableà l'arrière des bâtim
ents vers les constructions 

plus récentes au N
ord-Est

C
hâteau: toiture à préserver dans son aspect avec les ouvertures 

existantes sans en créer de nouvelles.
A

utres bâtim
ents anciens: Les eprcem

ents de toitures doivent être 
faits avec parcim

onie et uniquem
ent si cela est absolum

ent 
nécessaire.
C

hâteau: conserver les ouvertures anciennes et lim
iter 

drastiquem
ent les ouvertures nouvelles.

A
utres bâtim

ents anciens: ils peuvent être percés avec des 
ouvertures alignées et en lim

itant les "types" de fenêtres. . O
n 

cherchera à conserver le rythm
e des grandes ouvertures de grange.

Pas de balcon.

Préservation des aspects extérieurs: enduits sur m
ur, pierre…

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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Iso
latio

n
 p

ar l'extérieu
r

E
sp

aces verts existan
ts et 

cô
n

es d
e vu

e à p
ro

tég
er

Pas de prescription

Pas de prescription.

Préservation des volum
es des trois bâtim

ents anciens

Extension: non autorisée. Les trois bâtim
ents sont à conserver dans 

leur rapport de volum
es.

A
nnexe: autorisable en harm

onie avec les bâtim
ents existants.

Toiture à préserver dans leur aspect en petites  tuiles terre cuite.
Pas de fenêtres intégrées à la pente du toit.

D
e nouvelles ouvertures peuvent  être autorisées. O

n cherchera à 
conserver le rythm

e des grandes ouvertures de grange.

Pas de balcon.

Préservation des aspects extérieurs: enduits sur m
ur, pierre et 

bardage bois.

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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Iso
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n
 p

ar l'extérieu
r

E
sp

aces verts existan
ts et 

cô
n

es d
e vu

e à p
ro

tég
er

Pas de prescription

D
e beaux arbres de haute tige à préserver.

Préservation des volum
es des trois bâtim

ents anciens

Extension: non autorisée. Les trois bâtim
ents sont à conserver dans 

leur rapport de volum
es.

A
nnexe: autorisable en harm

onie avec les bâtim
ents existants.

Toiture à préserver dans leur aspect en petites  tuiles terre cuite.
Pas de fenêtres intégrées à la pente du toit.

D
e nouvelles ouvertures peuvent  être autorisées en harm

onie avec 
celles existantes.

Pas de balcon, sauf en intégration sous avancée de toiture.

Préservation des aspects extérieurs: enduits sur m
ur, pierre et 

bardage bois.

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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tég
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Pas de prescription

Préservation du m
ur pierre de clôture.

Préservation des volum
es des quatre bâtim

ents anciens form
ant 

cour (avec aussi le m
ur de pierre de clôture).

Extension: non autorisée. Les trois bâtim
ents sont à conserver dans 

leur rapport de volum
es.

A
nnexe: autorisable en harm

onie avec les bâtim
ents existants et en 

conservant l'aspect "cour".

Toiture à préserver dans leur aspect en petites  tuiles terre cuite.
Pas de fenêtres intégrées à la pente du toit.

D
e nouvelles ouvertures peuvent  être autorisées en harm

onie avec 
celles existantes et enc onservant les grandes ouvertures de 
grange.

Pas de balcon.

Préservation des aspects extérieurs: enduits sur m
ur, pierre et, de 

m
anière plus lim

itée, bardage bois.
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Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de 
présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU

E, disponible 
sur 

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes A

rve et 
Salève.
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Elle ne doit pas faire disparaître les entourages de briques.

Préservation du portail existant.

Ensem
ble relativem

ent hétéroclite proposant des signes d'une 
architecture autre que l'architecture traditionnelle et à ce titre 
intéressant ) préserver. 

Extension: non autorisée. Les  bâtim
ents sont à conserver dans leur 

rapport de volum
es.

A
nnexe: autorisable en harm

onie avec les bâtim
ents existants et en 

conservant l'aspect "cour".

Toiture à préserver dans leur aspect.
Pas de nouvelles fenêtres intégrées à la pente du toit.

Pour la grange: de nouvelles ouvertures peuvent  être autorisées en 
harm

onie avec celles existantes et en conservant les grandes 
ouvertures de grange.
Pour les autres bâtim

ents: pas de nouvelles ouvertures.

Pas de balcon.

Préservation des aspects extérieurs: enduits sur m
ur, pierre et, de 

m
anière plus lim

itée. En particulier les entourages de briques des 
ouvertures.

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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cô
n

es d
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e à p
ro

tég
er

Pas de prescription

Pas de prescription.

Préservation du volum
e du bâtim

ent

Extension: possible dans la continuité du volum
e existant

A
nnexe: autorisable en harm

onie avec les bâtim
ents existants.

Toiture à préserver dans leur aspect en petites  tuiles terre cuite.
Fenêtres intégrées à la pente en toit en harm

onie avec l'existant.

D
e nouvelles ouvertures peuvent  être autorisées. O

n cherchera à 
conserver le rythm

e des grandes ouvertures de grange.

Pas de balcon.

Préservation des aspects extérieurs: enduits sur m
ur et bardage 

bois.

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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cô
n

es d
e vu

e à p
ro

tég
er

Pas de prescription

M
uret de pierre à conserver

Préservation du volum
e du bâtim

ent

Extension: interdite

Toiture à préserver dans leur aspect en petites  tuiles terre cuite.
Pas de fenêtres en toiture.

D
e nouvelles ouvertures peuvent  être autorisée en harm

onie avec 
les ouvertures existantes.

Pas de balcon.

Préservation des aspects extérieurs: enduits sur m
ur.

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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S
ans objet

Pas de prescription.

C
onstruite sur un bloc erratique, la tour de B

ellecom
be dom

ine de 
trente m

ètres la route de Findrol.
Tém

oin de l’architecture m
ilitaire de la V

allée de l’A
rve, sa base 

révèle une construction rom
ane du X

IIe ou du X
IIIe siècle, elle a été 

plusieurs fois rem
aniée dans ses hauteurs au cours des siècles 

suivants.

S
ans objet

S
ans objet

S
ans objet

S
ans objet

Préservation des aspects extérieurs

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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es d
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Pas de prescription

Pas de prexcriptions.

Préservation des volum
es des trois bâtim

ents

Extension: possible pour les deux plus petis bâtim
ents (sans 

croupe) de m
anière m

esurée dans la continuité des volum
es 

existants.
A

nnexe: autorisable en harm
onie avec les bâtim

ents existants.

Toitures à préserver dans leur aspect en  tuiles terre cuite.
D

es fenêtres intégrées dans la pente du toit peuvent être autorisées 
sur les pans de toit non visibles depuis la route. 

D
e nouvelles ouvertures peuvent  être autorisées. O

n cherchera à 
conserver le rythm

e des grandes ouvertures de grange lorsqu'elles 
existent

Pas de balcon.

Préservation des aspects extérieurs: enduits sur m
ur et bardage 

bois. 

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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Pas de prescription.

Préserver la fontaine.

Préservation des volum
es des trois bâtim

ents autour d'une cour où 
se trouve une fontaine.

Extension: non autorisée
A

nnexe: autorisable en harm
onie avec les bâtim

ents existants, sans 
rem

ettre en cause la "cour".

Toitures à préserver dans leur aspect en  tuiles terre cuite.
D

es fenêtres intégrées dans la pente du toit peuvent être autorisées 
sur les pans de toit non visibles côté cour.

D
e nouvelles ouvertures peuvent  être autorisées. O

n cherchera à 
conserver le rythm

e des grandes ouvertures de grange lorsqu'elles 
existent

Pas de balcon.

Préservation des aspects extérieurs: enduits sur m
ur et bardage 

bois. 
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Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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cô
n

es d
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e à p
ro

tég
er

Pas de prescription.

Pas de prexcriptions.

Préservation des volum
es des deux bâtim

ents autour d'une cour. 
Le petit cabanon en bois doit être préservé.

Extension: non autorisée
A

nnexe: autorisable en harm
onie avec les bâtim

ents existants, sans 
rem

ettre en cause la "cour".

Toitures à préserver dans leur aspect en  tuiles terre cuite.
Pas de fenêtres en toiture. 

D
e nouvelles ouvertures peuvent  être autorisées. O

n cherchera à 
conserver le rythm

e des grandes ouvertures de grange lorsqu'elles 
existent

Pas de balcon.

Préservation des aspects extérieurs: enduits sur m
ur et bardage 

bois. 

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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er

Pas de prescription.

Pas de prexcriptions.

Préservation des volum
es des quatres bâtim

ents autour d'une cour. 

Extension: non autorisée
A

nnexe: autorisable en harm
onie avec les bâtim

ents existants, sans 
rem

ettre en cause la "cour".

Toitures à préserver dans leur aspect en  tuiles terre cuite.
Pas de fenêtres en toiture. 

D
e nouvelles ouvertures peuvent  être autorisées. O

n cherchera à 
conserver le rythm

e des grandes ouvertures de grange lorsqu'elles 
existent

Pas de balcon.

Préservation des aspects extérieurs: enduits sur m
ur et bardage 

bois. 

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com
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Pas d'isolation par l'extérieur.

M
ur de clôture à préserver dans son aspect existant.

Préservation des volum
es des deux bâtim

ents anciens se faisant 
face à l'intérieur d'un clos 

Extension: non autorisée
A

nnexe: autorisable si discrète par rapport aux deux bâtim
ents 

existants.

Toitures à préserver dans leur aspect en  tuiles terre cuite.
Pas de fenêtres en toiture. 

D
e nouvelles ouvertures peuvent  être autorisées. O

n cherchera à 
conserver le rythm

e des grandes ouvertures de grange lorsqu'elles 
existent

Pas de balcon.

Préservation des aspects extérieurs: enduits sur m
ur, pierre et, de 

m
anière m

esurée, bardage bois. 

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com
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unes Arve et Salève.
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Pas de prescription.

M
uret de clôture à préserver dans son aspect existant.

Préservation des volum
es des  bâtim

ents anciens.

Extension: possible dans la continutié des volum
es existants.

A
nnexe: autorisableen harm

onie avec les bâtim
ents existants

Toitures à préserver dans leur aspect en  tuiles terre cuite.
Pas de fenêtres en toiture. 

D
e nouvelles ouvertures peuvent  être autorisées. O

n cherchera à 
conserver le rythm

e des  ouvertures existantes.

Pas de balcon.

Préservation des aspects extérieurs: enduits sur m
ur, pierre …

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com
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unes Arve et Salève.
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Pas de prescriptions.

Pas de prescritpions.

Préservation du volum
e du bâtim

ent

Extension: interdite

Toiture à préserver dans leur aspect en petites  tuiles terre cuite.
Fenêtres intégrées à la toiture possibles.

D
e nouvelles ouvertures peuvent  être autorisée en harm

onie avec 
les ouvertures existantes.

Pas de balcon.

Pas de prescription.

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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t d
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B
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Iso
latio

n
 p

ar l'extérieu
r

E
sp

aces verts existan
ts et 

cô
n

es d
e vu

e à p
ro

tég
er

Pas de prescription.

Pas de prescription

Préservation des volum
es des trois bâtim

ents autour d'une cour.

Extension: non autorisée pour le bâtim
ent carré. Possible pour les 

autres dans la continuité des volum
es eixstants.

A
nnexe: autorisable en harm

onie avec les bâtim
ents existants, 

sans rem
ettre en cause la "cour".

Toitures à préserver dans leur aspect en  tuiles terre cuite.
D

es fenêtres intégrées dans la pente du toit peuvent être 
autorisées.

D
e nouvelles ouvertures peuvent  être autorisées. O

n cherchera à 
conserver le rythm

e des grandes ouvertures de grange lorsqu'elles 
existent

Pas de balcon.

Préservation des aspects extérieurs: enduits sur m
ur et bardage 

bois. 

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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ar l'extérieu
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E
sp

aces verts existan
ts et 

cô
n

es d
e vu

e à p
ro

tég
er

Pas de prescriptions.

Pas de prescritpions.

Préservation du volum
e du bâtim

ent

Extension: possible sur le pignon ouest en continuité du volum
e 

existant.

Toiture à préserver dans leur aspect en  tuiles terre cuite.
Fenêtres intégrées à la toiture possibles.

D
e nouvelles ouvertures de proportions plus petites peuvent  être 

autorisée m
ais en préservant les ouvertures de grange.

Pas de balcon.

A
spect enduit et bardage bois à retrouver.

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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latio
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ar l'extérieu
r

E
sp

aces verts existan
ts et 

cô
n

es d
e vu

e à p
ro

tég
er

Pas d'isolation par l'extérieur.

C
our à préserver dans la m

ise en valeur de la façade N
ord 

existante.

Préservation du volum
e du bâtim

ent

Extension: Pas d'extension
A

nnexe: possible de façon discrète par rapport à la façade N
ord du 

bâtim
ent.

Toiture à préserver dans leur aspect en  tuiles terre cuite.
Pas d'ouverture en toiture.

D
e nouvelles ouvertures de proportions plus petites peuvent  être 

autorisée m
ais en préservant les ouvertures de grange.

Pas de balcon.

A
spect enduit et pierre à préserver

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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E
sp

aces verts existan
ts et 

cô
n

es d
e vu

e à p
ro

tég
er

Pas de prescriptions.

Fontaine à préserver.

Préservation du volum
e du bâtim

ent N
ord

Extension: non possible
A

nnexe: possible si discrète par rapport au bâtim
ent.

Toiture à préserver dans leur aspect en  tuiles terre cuite.
Fenêtres intégrées à la toiture possibles.

D
e nouvelles ouvertures de proportions plus petites peuvent  être 

autorisée m
ais en préservant les ouvertures de grange.

Pas de balcon.

A
spect enduit et bardage bois à retrouver.

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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ent Sud 
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r

E
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aces verts existan
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cô
n

es d
e vu

e à p
ro

tég
er

Pas de prescriptions.

Pas de prescriptions.

Le bâtim
ent central est très restauré et a perdu son aspect 

traditionnel en particulier du fait des ouvertures de toit.
Le bâtim

ent S
ud a conservé son volum

e et propose un aspect bois 
m

açonnerie intéressant, m
ais les proportions de fenêtres ne sont 

pas tout a fait justes.

Extension: pas de prescription
A

nnexe: possible si discrète par rapport au bâtim
ent.

Toiture à préserver dans leur aspect en  tuiles terre cuite.
Fenêtres intégrées à la toiture possibles.

Pas de prescription

Pas de prescription

A
spect enduit, pierres et bardage bois à préserver

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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E
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cô
n
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e vu

e à p
ro

tég
er

S
ans objet

Laisser libre le cone de vue sur les tours.

R
estes du C

hâteau de Polinges (X
IV

e).
Élém

ents tém
oins de la présence d’un château écroulé en 1977 et 

de l’architecture m
ilitaire de la V

allée de l’A
rve.

D
eux tours et un patio les reliant qui ont été restaurés.

S
ans objet

S
ans objet

S
ans objet

S
ans objet

Préservation des aspects extérieurs

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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ar l'extérieu
r

E
sp

aces verts existan
ts et 

cô
n

es d
e vu

e à p
ro

tég
er

N
on recom

m
andée. L'aspect extérieur des façades est à conserver.

Le m
uret en pierre et l'accès par un encadrem

ent en pierre de taille 
sont à conserver. Les arbres fruitiers haute-tige présents sur le 
terrain sont des tém

oins vivants de la culture locale qu'il est 
souhaitable de conserver.

Préservation du volum
e du bâtim

ent

Les extensions et annexes accolées sont interdites sur les façades 
visibles depuis la voie publique.

Les dim
ensions des toitures, leurs aspects et les débords de toit 

doivent être conservés. D
es fenêtres intégrées dans la pente du toit 

peuvent être autorisées.

D
e nouvelles ouvertures peuvent être autorisées en harm

onie avec 
les ouvertures existantes. L'aspect des ouvertures existantes et leur 
alignem

ent devront être conservés.

U
n ajout de volum

e, balcon, en façade est interdit sur les façades 
du bâtim

ent visibles depuis la voie publique. U
n ajout de volum

e 
est poossible sur les autres façades en harm

onie avec l'existant.

L'aspect extérieur est à conserver: les encadrem
ents de fenêtres en 

granit ou en brique rouge, les volets et portes aspect bois et 
l'enduit lisse de la façade.

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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E
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e vu
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er

N
on autorisée

Les arbres fruitiers haute-tige présents sur le terrain sont des 
tém

oins vivants de la culture locale qu’il est souhaitable de 
conserver. 

Préservation du volum
e des bâtim

ents et notam
m

ent le rapport de 
volum

e entre la ferm
e et le bâtim

ent bois lui faisant face.

Les extensions et annexes accolées sont interdites: les volum
es 

doivent être préservés.

Les dim
ensions des toitures, leurs aspects et les débords de toit 

doivent être conservés. Pas de fenêtres en toiture.

D
e nouvelles ouvertures peuvent être autorisées en harm

onie avec 
les ouvertures existantes. L’aspect des ouvertures existantes et leur 
alignem

ent devront être conservés. O
n cherchera à conserver le 

rythm
e des grandes ouvertures de grange.

U
n ajout de volum

e, balcon, en façade est interdit, les volum
es 

doivent être préservés.

L’aspect extérieur est à conserver: les encadrem
ents de fenêtres en 

granit ou en brique rouge, la voute de l’entrée principale, les volets 
et portes aspect bois et  les façades en pierres apparentes.

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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E
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cô
n
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e vu

e à p
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tég
er

Pas de prescription.

Pas de prescritpions.

Ensem
ble com

posé d’un corps de ferm
e et d’un petit bâtim

ent 
bois. V

olum
es à présesrver.

Extension: interdit. Les volum
es doivent être préservés dans leurs 

rapports.
A

nnexes: possible m
ais en harm

onie par rapport aux bâtim
ents 

existants (on pourra s'inspirer du bâtim
ent bois existant).

Toiture à préserver dans leur aspect en  tuiles terre cuite.
Possibilité de fenêtres en toiture dans la continuité de ce qui existe 
déjà.

D
e nouvelles ouvertures de proportions petites (et s'inspirant des 

ouvertures existantes) peuvent  être autorisée m
ais en préservant 

les ouvertures de grange.

Pas de balcon.

A
spect enduit, pierre et bardage bois à préserver

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est 

recom
m
andé de présenter votre projet à l’architecte Conseil du 

CAU
E, disponible sur rendez-vous auprès de la Com

m
unauté de 

Com
m
unes Arve et Salève.
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Interdit

Préserver la vue sur la façade principale depuis la rue.

Préservation du volum
e du bâtim

ent

Extension:  interdit, sauf de m
anière discrète à l'arrière du bâtim

ent 
par rapport à la rue.
A

nnexe: autorisable -  à l'arrière du bâtim
ent.

Toiture à préserver dans son aspect.
D

e nouvelles fenêtres intégrées à la toirue sont possibles.

La façade sur rue doit être conservée en l'état.
Les autres façades peuvent recevoir de nouvelles ouvertures en 
harm

onie avec les ouvertures exitantes.

A
ucun ajout de volum

e n'est autorisé

Préservation des aspects extérieurs: enduits sur m
ur, pierre.

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur 

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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cô
n
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e vu

e à p
ro

tég
er

Isolation par l'extérieur non recom
m

andée.

Pas de prescription.

Préservation du volum
e du bâtim

ent

Extension: Pas d'extension
A

nnexe: possible de façon discrète par rapport au bâtim
ent 

existant.

Toiture à préserver dans leur aspect en  tuiles terre cuite.
Pas de nouvelles ouvertures en toiture.

D
e nouvelles ouvertures de proportions plus petites peuvent  être 

autorisée m
ais en préservant les ouvertures de grange.

Pas de balcon.

A
spect enduit, pierre et bardage bois à préserver

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur 

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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cô
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es d
e vu
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ro

tég
er

Isolation par l'extérieur non recom
m

andée.

Pas de prescription.

Préservation du volum
e du bâtim

ent

Extension: extension existante à l'arrière du bâtim
ent par rapport à 

la rue.
A

nnexe: possible de façon discrète par rapport au bâtim
ent existant 

et à la vue depuis la rue.

Toiture à préserver dans leur aspect en  tuiles terre cuite.
Pas de nouvelles ouvertures en toiture.

D
e nouvelles ouvertures de proportions plus petites peuvent  être 

autorisée m
ais en préservant les ouvertures de grange.

Pas de balcon.

A
spect enduit, pierre et bardage bois à préserver

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur 

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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r

E
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aces verts existan
ts et 

cô
n

es d
e vu

e à p
ro

tég
er

Pas d'isolation par l'extérieur

Pas de prescription.

Préservation du volum
e du bâtim

ent

Extension: Pas d'extension
A

nnexe: possible de façon discrète par rapport au bâtim
ent 

existant.

Toiture à préserver dans leur aspect en  tuiles terre cuite.
Pas d'ouverture en toiture.

Pas de nouvelles ouvertures

Pas de balcon.

A
spect enduit, pierre à préserver. V

olets bois à préserver. N
iche à 

préserver.

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur 

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.



N
ota : secteur inclue dans le périm

ètre des m
onum

ents historiques

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé de présenter 

votre projet à l’architecte Conseil du CA
U

E, disponible sur rendez-vous auprès de 
la Com

m
unauté de Com

m
unes A

rve et Salève.



V
olum

es

Extensions (aspects et 
im

plantation)

Toitures et percem
ent de 
toiture

Percem
ents de façades

Balcons

A
spects extérieurs

Isolation par l’extérieur

Terrains, arbres et cônes de 
vue à protéger

59b
59c

les bâtim
ents du golf 


À

 m
ettre en relation avec la fiche 59

A conserver

Autorisées sous réserves d’une intégration soignée sans concurrencer 
l’existant 

Toiture à préserver dans leur aspect ,
Les ouvertures en toiture sont interdites 

D
e nouvelles ouvertures ne sont pas recom

m
andées , Elles 

peuvent être autorisées si cela est absolum
ent  nécessaire, Elles 

devront alors s’inspirer des ouvertures existantes 

Préservation de l’aspect extérieur: enduits sur m
ur et pierre, 

volets battants 

N
on autorisée 

Végétation et arbres à préserver côté route d'Esery. La vue depuis la route 
d’Esery

devra être préservée : aucune construction ou végétalisation ne doit 
occulter la perspective sur la vallée et les m

ontagnes.

N
on autorisés

59c

59b

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur 

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est 

recom
m

andé de présenter votre projet à l’architecte Conseil du 
CA

U
E, disponible sur rendez-vous auprès de la Com

m
unauté de 

Com
m

unes A
rve et Salève.
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n
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e vu

e à p
ro

tég
er

Pas de prescription.

Pas de prescription.

Préservation du volum
e du bâtim

ent

Extension: Extension possible sur pignon N
ord

A
nnexe: Pas de prescription

Toiture à préserver dans leur aspect en  tuiles terre cuite.
Fenêtres intégrées à la toiture possibles.

O
uvertures possible en s'inspirant des ouvertures existantes.

Pas de balcon.

A
spect enduit et pierre à préserver. 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur 

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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E
sp

aces verts existan
ts et 

cô
n

es d
e vu

e à p
ro

tég
er

Pas de prescription.

Pas de prescription.

Préservation des volum
es des 3 bâtim

ents

Extension: Pas d'extension possible
A

nnexe: Pas d'annexe

Toiture à préserver dans leur aspect en  tuiles terre cuite.
Fenêtres intégrées à la  toiture possibles.

D
e nouvelles ouvertures de proportions petites peuvent être 

autorisées m
ais en préservant les ouvertures de grange.

Pas de balcon.

A
spect enduit et pierre à préserver. 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur 

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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E
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ts et 

cô
n

es d
e vu

e à p
ro

tég
er

Pas de prescription.

Pas de prescription.

Préservation des volum
es des 4 bâtim

ents

Extension: Pas d'extension possible
A

nnexe: A
nnexes discrètes par rapport aux bâtim

ents existants.

Toiture à préserver dans leur aspect.
Fenêtres intégrées à la  toiture possibles.

D
e nouvelles ouvertures de proportions petites peuvent être 

autorisées en harm
onie avec les entreprises..

Pas de balcon.

A
spect enduit et pierre à préserver. 

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent 

repéré, il est recom
m
andé de présenter votre 

projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible 

sur rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de 

Com
m
unes Arve et Salève.
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ro

tég
er

N
on recom

m
andée.

Pas de prescription.

Préservation du volum
e du bâtim

ent

Extension: Pas d'extension
A

nnexe: les annexes non-accolées (si annexes) doivent être 
im

plantées parallèlem
ent ou perpendiculairem

ent au bâtim
ent 

principal. Elels doivent être petites et discrètes.

Toiture à préserver dans leur aspect en  tuiles terre cuite.
Fenêtres intégrées à la toiture possibles m

ais alignés avec les 
percem

ents de façade.

O
uvertures possible en s'inspirant des ouvertures existantes.

Pas de balcon.

A
spect enduit, pierre et bardage bois à préserver. 

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est 

recom
m
andé de présenter votre projet à l’architecte Conseil 

du CAU
E, disponible sur rendez-vous auprès de la 

Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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N
on autorisée

Le pressoir présent dans le jardin est un petit élém
ent de 

patrim
oine qu’il est souhaitable de conserver. 

Préservation du volum
e du bâtim

ent. Le préau/lavoir situé à 
l'arrière de la m

aison et sa charpente bois sont à conserver.

Les extensions et annexes accolées sont interdites: les volum
es 

doivent être préservés.

Les dim
ensions des toitures, leurs aspects et les débords de toit 

doivent être conservés. Pas de nouvelles ouvertures en toiture.

D
e nouveaux percem

ents sont possibles en rspectant les 
proportions de ceux existants.

U
n ajout de volum

e, balcon, en façade est interdit: les volum
es 

doivent être préservés.

L’aspect extérieur est à conserver: les encadrem
ents de fenêtres en 

granit/pierre de taille, les volets et portes aspect bois, les pierres de 
taille en façade, l’enduit lisse et le contrefort en pierre. 

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est 

recom
m
andé de présenter votre projet à l’architecte 

Conseil du CAU
E, disponible sur rendez-vous auprès de la 

Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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es d
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e à p
ro

tég
er

N
on recom

m
andée.

Pas de prescription.

Préservation du volum
e du bâtim

ent

Extension: Pas d'extension
A

nnexe: les annexes non-accolées (si annexes) doivent être 
im

plantées parallèlem
ent ou perpendiculairem

ent au bâtim
ent 

principal. Elles doivent être petites et discrètes.

Toiture à préserver dans leur aspect en  tuiles terre cuite.
Fenêtres intégrées à la toiture possibles 

O
uvertures possible en s'inspirant des ouvertures existantes et à 

condition de conserver les ouvertures de grange existantes.

Pas de balcon.

A
spect enduit, pierre et bardage bois à préserver. 

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur 

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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e à p
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Pas de prescription

La vue sur la façade N
ord depuis la route est à préserver.

Préservation du volum
e du bâtim

ent (m
algré un ajout 

dom
m

ageable côté S
ud)

Extension: Pas d'extension
A

nnexe: A
nnexes possibles au N

ord-O
uest du bâtim

ent (peu 
visibles de la route). Elles doivent être petites et discrètes.

Toiture à préserver dans leur aspect en  tuiles terre cuite.
Fenêtres intégrées à la toiture possibles dans la continuité de 
l'existant. 

O
uvertures possible en s'inspirant des ouvertures existantes. La 

façade N
ord doit être conservée dans son aspect actuel.

Pas de balcon.

A
spect enduit et pierre s à préserver. 

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent 

repéré, il est recom
m
andé de présenter votre 

projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible 

sur rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de 

Com
m
unes Arve et Salève.
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e vu

e à p
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tég
er

Pas de prescription.

Pas de prescription.

Préservation des volum
es des 2 bâtim

ents

Extension: Pas d'extension possible
A

nnexe: discrètes par rapport aux bâtim
ents eixstants.

Toiture à préserver dans leur aspect en  tuiles terre cuite.
Fenêtres intégrées à la  toiture possibles dans la continuité de 
celles existantes.

D
e nouvelles ouvertures de proportions petites peuvent être 

autorisées m
ais en préservant les ouvertures de grange.

Pas de balcon, sauf en continuité de l'existant.

A
spect enduit, pierre et bardage bois à préserver. 

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur 

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.



M
odification N

°1 – m
ars 2022 

C
om

m
une de R

eignier-Esery – R
évision du PLU

 – R
epérage au titre du L151-19 

91 

  

C
U

S
Y

 
6

9
E

n
sem

b
le d

e 2
 b

âtim
en

ts an
cien

s

V
o

lu
m

es

E
xten

sio
n

s et an
n

exes
(asp

ect et im
p

lan
tatio

n
)

T
o

itu
res et p

ercem
en

t d
e 

to
itu

re

P
ercem

en
ts d

e façad
e

B
alco

n
s

A
sp

ects extérieu
rs

Iso
latio

n
 p

ar l'extérieu
r

E
sp

aces verts existan
ts et 
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er

Pas de prescription.

Pas de prescription.

Préservation des volum
es des 2 bâtim

ents

Extension: Pas d'extension possible
A

nnexe: possibles à l'arrière des bâtim
ents. D

e nouveaux volum
es 

ne doivent pas rem
ettre en caus le rapport d'im

plantation entre les 
deux bâtim

ents.

Toiture à préserver dans leur aspect en  tuiles terre cuite.
Fenêtres intégrées à la  toiture possibles.

D
e nouvelles ouvertures de proportions petites peuvent être 

autorisées m
ais en préservant les ouvertures de grange.

Pas de balcon.

A
spect enduit, pierre et bardage bois à préserver. 

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur 

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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n
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er

Pas de prescription.

Pas de prescription.

Préservation des volum
es des 2 bâtim

ents

Extension: Pas d'extension possible pour le bâtim
ent principal.

A
nnexe: possibles dans la m

esure où elles restent discrètes.

Toiture à préserver dans leur aspect en  tuiles terre cuite.
Fenêtres intégrées à la  toiture possibles.

D
e nouvelles ouvertures de proportions petites peuvent être 

autorisées en respectant les proportions de ceux existants.

Pas de balcon.

A
spect enduit, pierre et bardage bois à préserver. 

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il 

est recom
m
andé de présenter votre projet à 

l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur rendez-

vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve 

et Salève.
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on autorisée

Les m
urs de clôture sont à préserver.

Préservation du volum
e du bâtim

ent.

Les extensions et annexes accolées sont interdites: les volum
es 

doivent être préservés.

Les dim
ensions des toitures, leurs aspects et les débords de toit 

doivent être conservés. Pas de nouvelles ouvertures en toiture.

Pas de nouveaux percem
ents.

U
n ajout de volum

e, balcon, en façade est interdit: les volum
es 

doivent être préservés.

A
spect extérieur enduit à préserver.

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent 

repéré, il est recom
m
andé de présenter votre 

projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible 

sur rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de 

Com
m
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Pas de prescriptions.

M
urs de pierre et fontaine à préserver.

Préservation du volum
e du bâtim

ent (m
êm

e si le bâtim
ent a subi 

quelques transform
ations discutables (volum

e sur le devant)

Extension: Pas d'extension
A

nnexe: les annexes non-accolées (si annexes) doivent être petites 
et discrètes.

Toiture à préserver dans leur aspect en  tuiles terre cuite.
Fenêtres intégrées à la toiture possibles 

O
uvertures possible en s'inspirant des ouvertures existantes.

Pas de balcon.

A
spect enduit, pierre et bardage bois à préserver. 

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est 

recom
m
andé de présenter votre projet à l’architecte 

Conseil du CAU
E, disponible sur rendez-vous auprès de 

la Com
m
unauté de Com
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unes Arve et Salève.
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Pas de prescription.

Pas de prescription.

Préservation des volum
es.

Extension: Pas d'extension possible
A

nnexe: possibles à l'arrière des bâtim
ents.

Toiture à préserver dans leur aspect en  tuiles terre cuite.
Fenêtres intégrées à la  toiture possibles.

D
e nouvelles ouvertures de proportions petites peuvent être 

autorisées m
ais en préservant les ouvertures de grange.

Pas de balcon.

A
spect enduit et pierre à préserver. 

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur 
un bâtim

ent repéré, il est 
recom

m
andé de présenter 

votre projet à l’architecte 
Conseil du CAU

E, disponible 
sur rendez-vous auprès de la 
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m
unauté de Com

m
unes 

Arve et Salève.
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Pas d'isolation par l'extérieur

Préserver la vue sur la façade sur rue avec son inscription.

Préservation des volum
es.

Extension: Extension possible dans la continuité du bâtim
ent.

A
nnexe: possibles à l'arrière des bâtim

ents.

Toiture à préserver dans leur aspect en  tuiles terre cuite.
Fenêtres intégrées à la  toiture possibles.

La façade sur rue avec son inscription est à préserver dans ses 
ouvertures.

Pas de balcon.

La façade sur rue avec son inscription est à préserver dans son 
aspect.

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur 

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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Pas de prescriptions.

Pas de prescriptions.

Préservation des volum
es.

Extension: Pas d'extension.
A

nnexe: possibles à l'arrière des bâtim
ents.

Toiture à préserver dans leur aspect en  tuiles terre cuite.
Fenêtres intégrées à la  toiture possibles.

O
uvertures nouvelles possibles en respectant les existants et en 

particulier les ouvertures de granges existantes (cette prescription 
ne vaut pas pour la partie ajoutée au N

ord).

Pas de balcon.

A
spect enduit à privilégier.

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur 

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com
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unes Arve et Salève.
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Pas de prescriptions.

Pas de prescriptions.

Préservation des volum
es.

Extension: Pas d'extension.
A

nnexe: Pas d'annexes

Toiture à préserver dans leur aspect en  tuiles terre cuite.
Fenêtres intégrées à la  toiture possibles.

O
uvertures nouvelles possibles en respectant les existants et en 

particulier les ouvertures de granges existantes.

Pas de balcon.

A
spect enduit et bardage bois à préserver.

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur 

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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Pas de prescription.

Pas de prescription.

Préservation des volum
es des 2 bâtim

ents

Extension: Pas d'extension possible.
A

nnexe: possibles dans la m
esure où elles restent discrètes.

Toiture à préserver dans leur aspect en  tuiles terre cuite.
Pas d'ouvertures en toiture.

D
e nouvelles ouvertures de proportions petites peuvent être 

autorisées en respectant les proportions de ceux existants.

Pas de balcon.

A
spect enduit, pierre et bardage bois à préserver. 

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur 

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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Pas de prescriptions.

Pas de prescriptions.

Préservation des volum
es.

Extension: Pas d'extension.
A

nnexe: A
nnexes possiblles, m

ais elles doivent rester discrètes par 
rapport au bâtim

ent principal.

Toiture à préserver dans leur aspect en  tuiles terre cuite.
Fenêtres intégrées à la  toiture possibles.

O
uvertures nouvelles possibles en respectant les existants et en 

particulier les ouvertures de granges existantes.

Pas de balcon.

A
spect enduit et bardage bois à préserver.

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur 

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com
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unes Arve et Salève.
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Pas de prescriptions.

Pas de prescriptions.

Préservation des volum
es.

Extension: Pas d'extension.
A

nnexe: A
nnexes possiblles, m

ais elles doivent rester discrètes par 
rapport au bâtim

ent principal.

Toiture à préserver dans leur aspect en  tuiles terre cuite.
Fenêtres intégrées à la  toiture possibles en respectant un 
alignem

ent avec les ouvertures existantes.

O
uvertures nouvelles possibles en respectant les existants.

Pas de balcon.

A
spect enduit et pierre à préserver.

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur 

rendez-vous auprès de la Com
m
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unes Arve et Salève.
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Pas de prescriptions.

Pas de prescriptions.

Préservation des volum
es.

Extension: Pas d'extension.
A

nnexe: A
nnexes possiblles, m

ais elles doivent rester discrètes par 
rapport au bâtim

ent principal.

Toiture à préserver dans leur aspect en  tuiles terre cuite.
Fenêtres intégrées à la  toiture possibles en respectant un 
alignem

ent avec les ouvertures existantes.

O
uvertures nouvelles possibles en respectant les existants.

Pas de balcon.

A
spect enduit et pierre à préserver.

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent 

repéré, il est recom
m
andé de présenter 

votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, 

disponible sur rendez-vous auprès de la 
Com

m
unauté de Com

m
unes Arve et 

Salève.
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Pas de prescriptions.

Pas de prescriptions.

Préservation des volum
es.

Extension: Pas d'extension.
A

nnexe: A
nnexes possiblles, m

ais elles doivent rester discrètes par 
rapport au bâtim

ent principal.

Toiture à préserver dans leur aspect en  tuiles terre cuite.
Fenêtres intégrées à la  toiture possibles en respectant un 
alignem

ent avec les ouvertures existantes.

O
uvertures nouvelles possibles en respectant les existants.

Pas de balcon.

A
spect enduit, pierre et bardage à préserver.

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur 

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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Pas de prescriptions.

Préservation des volum
es.

Extension: Pas d'extension.
A

nnexe: A
nnexes possiblles, m

ais elles doivent rester discrètes par 
rapport au bâtim

ent principal.

Toiture à préserver dans leur aspect en  tuiles terre cuite.
Fenêtres intégrées à la  toiture possibles en respectant un 
alignem

ent avec les ouvertures existantes.

O
uvertures nouvelles possibles en respectant les existants.

Pas de balcon.

A
spect enduit, pierre et bardage à préserver.

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur 

rendez-vous auprès de la Com
m
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Pas de prescriptions.

Pas de prescriptions.

Préservation des volum
es.

Extension: Pas d'extension.
A

nnexe: A
nnexes possiblles, m

ais elles doivent rester discrètes par 
rapport au bâtim

ent principal.

Toiture à préserver dans leur aspect en  tuiles terre cuite.
Fenêtres intégrées à la  toiture possibles.

O
uvertures nouvelles possibles en respectant les existants et en 

particulier les ouvertures de granges existantes.

Pas de balcon.

A
spect enduit, pierre et bardage bois à préserver.

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
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de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur 

rendez-vous auprès de la Com
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Pas de prescription.

Préservation des volum
es des 2 bâtim

ents

Extension: Pas d'extension possible.
A

nnexe: possibles dans la m
esure où elles restent discrètes.

Toiture à préserver dans leur aspect en  tuiles terre cuite.
Pas d'ouvertures en toiture.

D
e nouvelles ouvertures de proportions petites peuvent être 

autorisées en respectant les proportions de ceux existants, et les 
ouvertures de grange existantes.

Pas de balcon.

A
spect enduit, pierre et bardage bois à préserver. 

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur 

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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G

R
A

T
T

E
LO

U
P

 
8

5
A

n
cien

n
e ferm

e

V
o

lu
m

es

E
xten

sio
n

s et an
n

exes
(asp

ect et im
p

lan
tatio

n
)

T
o

itu
res et p

ercem
en

t d
e 

to
itu

re

P
ercem

en
ts d

e façad
e

B
alco

n
s

A
sp

ects extérieu
rs

Iso
latio

n
 p

ar l'extérieu
r

E
sp

aces verts existan
ts et 

cô
n

es d
e vu

e à p
ro

tég
er

Pas de prescription.

Pas de prescription.

Préservation des volum
es.

Extension: Pas d'extension possible
A

nnexe: possibles 

Toiture à préserver dans leur aspect en  tuiles terre cuite.
Fenêtres intégrées à la  toiture possibles.

D
e nouvelles ouvertures de proportions petites peuvent être 

autorisées m
ais en préservant les ouvertures de grange.

Pas de balcon.

A
spect enduit et pierre à préserver. 

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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8
6

B
âtim

en
t d

e ferm
e restau

ré

V
o

lu
m

es

E
xten

sio
n

s et an
n

exes
(asp

ect et im
p

lan
tatio

n
)

T
o

itu
res et p

ercem
en

t d
e 

to
itu

re

P
ercem

en
ts d

e façad
e

B
alco

n
s

A
sp

ects extérieu
rs

Iso
latio

n
 p

ar l'extérieu
r

E
sp

aces verts existan
ts et 

cô
n

es d
e vu

e à p
ro

tég
er

Pas de prescriptions.

Pas de prescriptions.

Préservation des volum
es.

Extension: Pas d'extension.
A

nnexe: A
nnexes possiblles, m

ais elles doivent rester discrètes par 
rapport au bâtim

ent principal.

Toiture à préserver dans leur aspect en  tuiles terre cuite.
Fenêtres intégrées à la  toiture possibles en respectant un 
alignem

ent avec les ouvertures existantes (le m
odèle d'ouverture 

en toiture m
is en œ

uvre n'est pas à reprendre).

O
uvertures nouvelles possibles en respectant les existants.

Pas de balcon.

A
spect enduit et pierre à préserver.

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur 

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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Volum
es	

		
Préservation	du	volum

e	sim
ple.	

Extensions	et	
annexes	(aspects	
et	im

plantation)	
		

Les	extensions	peuvent	être	autorisées	sous	réserve	de	respecter	
l’aspect	actuel	de	la	bâtisse	et	de	ne	pas	être	visible	depuis	la	Rue	des	
Greffions.	

Toitures	et	
percem

ent	de	
toiture	
		

Préservation	de	l’aspect	de	la	toiture,	ses	dim
ensions	et	ses	débords	

de	toit.	Des	fenêtres	intégrées	dans	la	pente	du	toit	peuvent	être	
autorisées.	

Percem
ents	de	

façades	
		

Les	nouvelles	ouvertures	ne	sont	pas	autorisées.	

Balcons	
		

Les	balcons	existants	et	leurs	aspects	doivent	être	conservés.	Les	
nouveaux	balcons	et	tout	autre	ajout	de	volum

es	en	façade	ne	sont	
pas	autorisés.	

Aspects	extérieurs	
		

Préservation de l’aspect extérieur du bâtim
ent : porte d’entrée 

d’origine et volets, encadrem
ents en granit, l’enduit de façade lisse et 

les jardinières en pierre. Les élém
ents en fer forgé (balcon, portail,  ...) 

doivent être conservés.	
Isolation	par	
l’extérieur	
		

N
on	recom

m
andée.	L’aspect	extérieur	des	façades	est	à	conserver.	

Terrains,	arbres	et	
cônes	de	vue	à	
protéger	
		

L’arche	et	le	portail	d’entrée,	ainsi	que		la	terrasse	en	pierre	doivent	
être	conservés.	Les	végétaux	en	façade	apportent	du	charm

e	à	
l’édifice.	

	N
1	

Bâtisse	au	portail	en	fer	forgé	(83	R	des	Greffions)	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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	N
2	

Ensem
ble	de	2	m

aisons	de	village	(135-159	R	des	Greffions)	

Volum
es	

		
Préservation	des	volum

es.	U
ne	extension	verticale	de	la	bâtisse	de	

taille	inférieure	au	faitage	pourra	être	envisagée	pour	s’aligner	sur	le	
faitage	du	bâtim

ent	le	plus	haut..	
Extensions	et	
annexes	(aspects	
et	im

plantation)	
		

Les	extensions	horizontales	ne	sont	pas	souhaitées.	
U
ne	extension	verticale	de	la	bâtisse	de	taille	inférieure	au	faitage	

pourra	être	envisagée	pour	s’aligner	sur	le	faitage	du	bâtim
ent	le	plus	

haut.	
Toitures	et	
percem

ent	de	
toiture	
		

Les	dim
ensions	des	toitures	et	leurs	débords	de	toit	doivent	être	

conservés.	Des	fenêtres	intégrées	dans	la	pente	du	toit	peuvent	être	
autorisées	

Percem
ents	de	

façades	
		

De	nouvelles	ouvertures	peuvent	être	autorisées	en	harm
onie	avec	

les	ouvertures	existantes.	

Balcons	
		

Les	nouveaux	balcons	et	tout	autre	ajout	de	volum
es	en	façade	ne	

sont	pas	autorisés.	
Aspects	extérieurs	
		

Préservation	de	l’aspect	extérieur	du	bâtim
ent	:	encadrem

ent	de	
fenêtres	en	granit	ou	m

arqués,	volets	aspect	bois,	et	les	
soubassem

ents	bien	distinct.	
Isolation	par	
l’extérieur	
		

N
on	recom

m
andée.	L’aspect	extérieur	des	façades	est	à	conserver	

(encadrem
ents,	soubassem

ents,).	

Terrains,	arbres	et	
cônes	de	vue	à	
protéger	
		

Pas	de	prescriptions.	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé de 

présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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N
3	

Ancienne	Fruitière	d’Esery	
(186	R.	des	Greffions)	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Volum
es	

		
P
ré
s
e
rv
a
tio

n
	d
u
	v
o
lu
m
e
	d
u
	b
â
tim

e
n
t	.	

Extensions	et	
annexes	(aspects	
et	im

plantation)	
		

L
e
s
	e
x
te
n
s
io
n
s
	e
t	a

n
n
e
x
e
s
	a
c
c
o
lé
e
s
	s
o
n
t	in

te
rd
ite

s
:	le

s
	v
o
lu
m
e
s
	

d
o
iv
e
n
t	ê

tre
	p
ré
s
e
rv
é
s
.	

Toitures	et	
percem

ent	de	
toiture	
		

L
e
s
	d
im

e
n
s
io
n
s
	d
e
s
	to

itu
re
s
	e
t	le

u
rs
	d
é
b
o
rd
s
	d
e
	to

it	d
o
iv
e
n
t	ê

tre
	

c
o
n
s
e
rv
é
s
.	D

e
s
	fe

n
ê
tre

s
	in
té
g
ré
e
s
	d
a
n
s
	la
	p
e
n
te
	d
u
	to

it	p
e
u
v
e
n
t	ê

tre
	

a
u
to
ris
é
e
s
	

Percem
ents	de	

façades	
		

L
a
	c
ré
a
tio

n
	d
’o
u
v
e
rtu

re
	e
s
t	in

te
rd
ite

	s
u
r	la

	fa
ç
a
d
e
	d
u
	b
â
tim

e
n
t	

p
rin

c
ip
a
l	d
o
n
n
a
n
t	s
u
r	la

	R
u
e
	d
e
s
	G
re
ffio

n
s
.	

Balcons	
		

D
e
	n
o
u
v
e
a
u
x
	b
a
lc
o
n
s
	e
t	to

u
t	a

u
tre

	a
jo
u
t	d

e
	v
o
lu
m
e
s
	e
n
	fa
ç
a
d
e
	n
e
	

s
o
n
t	p

a
s
	re

c
o
m
m
a
n
d
é
s
	s
u
r	la

	fa
ç
a
d
e
	O
u
e
s
t	(c

o
té
	R
.	d
e
s
	G
re
ffio

n
s
).	

Aspects	extérieurs	
		

L
e
	b
â
tim

e
n
t	a

	d
é
jà
	é
té
	ré

n
o
v
é
.	L
’a
s
p
e
c
t	e

x
té
rie

u
r	e

s
t	à

	c
o
n
s
e
rv
e
r:	

Isolation	par	
l’extérieur	
		

N
o
n
	re

c
o
m
m
a
n
d
é
e
.	L
’a
s
p
e
c
t	e

x
té
rie

u
r	d

e
s
	fa
ç
a
d
e
s
	e
s
t	à

	c
o
n
s
e
rv
e
r	

(e
n
c
a
d
re
m
e
n
ts
,	…

).	

Terrains,	arbres	et	
cônes	de	vue	à	
protéger	
		

L
’a
n
c
ie
n
	b
a
s
s
in
	e
n
	p
ie
rre

	e
s
t	u

n
	p
e
tit	é

lé
m
e
n
t	d

e
	p
a
trim

o
in
e
	q
u
’il	e

s
t	

s
o
u
h
a
ita

b
le
	d
e
	c
o
n
s
e
rv
e
r.	

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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N
4		

Ancienne	Ferm
e	

(156	Ch.	Des	Chaudières)	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Volum
es	

		
Préservation	du	volum

e	du	bâtim
ent.	

	
Extensions	et	
annexes	(aspects	
et	im

plantation)	
		

Les	extensions	et	annexes	accolées	sont	interdites,	

Toitures	et	
percem

ent	de	
toiture	
		

Les	dim
ensions	de	la	toiture,	son	aspect	et	les	débords	de	toit	doivent	

être	conservés.	Des	fenêtres	intégrées	dans	la	pente	du	toit	peuvent	
être	autorisées,	dans	la	m

esure	où	elles	perm
ettraient	d’am

éliorer	la	
cohérence	des	ouvertures	déjà	réalisées.	

Percem
ents	de	

façades	
		

Les	nouvelles	ouvertures	sont	interdites,	
	

Balcons	
		

U
n	ajout	de	volum

e,	balcon,	en	façade	est	interdit	sur	les		façades		du	
bâtim

ent		visibles	depuis	la	voie	publique.	U
n	ajout	de	volum

e	est	
possible,	sur	les	autres	façades,	en	harm

onie	avec	l’existant.		
	

Aspects	extérieurs	
		

L’aspect	extérieur	est	à	conserver:	les	encadrem
ents	de	fenêtres	en	

granit,	les	volets	et	portes	aspect	bois	et	l’enduit	lisse	de	la	façade.		
Isolation	par	
l’extérieur	
		

N
on	recom

m
andée.	L’aspect	extérieur	des	façades	est	à	conserver.	

	

Terrains,	arbres	et	
cônes	de	vue	à	
protéger	
		

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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	N
5	

Ancienne	ferm
e	

(247	R.	des	Greffions)	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Volum
es	

		
Préservation	du	volum

e	du	bâtim
ent		et	de	ses	annexes.	

Extensions	et	
annexes	(aspects	
et	im

plantation)	
		

Les	extensions	et	annexes	accolées	sont	interdites:	les	volum
es	

doivent	être	préservés.	

Toitures	et	
percem

ent	de	
toiture	
		

Les	dim
ensions	des	toitures,	leurs	aspects	(croupes)	et	leurs	débords	

de	toit	doivent	être	conservés.	Des	fenêtres	intégrées	dans	la	pente	
du	toit	peuvent	être	autorisées	

Percem
ents	de	

façades	
		

De	nouvelles	ouvertures	peuvent	être	autorisées	en	harm
onie	avec	

les	ouvertures	existantes.	

Balcons	
		

U
n	ajout	de	volum

e,	balcon,	en	façade	est	possible.	

Aspects	extérieurs	
		

Le	bâtim
ent	a	déjà	été	rénové.	L’aspect	extérieur	est	à	conserver:	

rapport	entre	l’aspect		bois	de	l’annexe	et	m
açonnée	du	bâtim

ent	
principal,	les	encadrem

ents	de	fenêtres	aspect	bois,	l’enduit	lisse	de	
la	façade	ainsi	que	les	pierres	de	tailles	apparentes,	

Isolation	par	
l’extérieur	
		

N
on	recom

m
andée.	L’aspect	extérieur	des	façades	est	à	conserver.	

Terrains,	arbres	et	
cônes	de	vue	à	
protéger	
		

Le	m
ur	en	pierre	située	en	lim

ite	O
uest	devra	être	conservé.	

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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	N
6	

Ancienne	ferm
e	

(2201	Route	de	Viaison)	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Volum
es	

		
Préservation	du	volum

e	du	bâtim
ent.	

Extensions	et	
annexes	(aspects	
et	im

plantation)	
		

Les	extensions	et	annexes	accolées	sont	interdites:	les	volum
es	

doivent	être	préservés.	

Toitures	et	
percem

ent	de	
toiture	
		

Les	dim
ensions	des	toitures,	leurs	aspects	et	leurs	débords	de	toit	

doivent	être	conservés.	Des	fenêtres	intégrées	dans	la	pente	du	toit	
peuvent	être	autorisées	

Percem
ents	de	

façades	
		

De	nouvelles	ouvertures	peuvent	être	autorisées	sur	la	façade	
tournée	vers	le	golf,	en	harm

onie	avec	les	ouvertures	existantes.	

Balcons	
		

U
n	ajout	de	volum

e,	balcon,	en	façade	est	possible.	

Aspects	extérieurs	
		

Le	bâtim
ent	a	déjà	été	rénové	avec	une	disparité	de	m

atériaux	peu	
cohérents	et	un	agrandissem

ent	des	ouvertures	.	L’aspect	extérieur	
est	à	conserver:	enduit	lisse	de	la	façade,	encadrem

ent	de	fenêtres,	
éventuelles	pierre	apparentes,…

	Les	futurs	travaux	devront	perm
ettre	

de	respecter	le	caractère	initial	de	la	bâtisse,	
Isolation	par	
l’extérieur	
		

N
on	recom

m
andée.	L’aspect	extérieur	des	façades	est	à	conserver.	

Terrains,	arbres	et	
cônes	de	vue	à	
protéger	
		

La	propriété	com
ptent	plusieurs	arbres	dont	un	grand	résineux	qu’il	

serait	souhaitable	de	conserver.	

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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N
7		

Ancien	corps	de	ferm
e	

(2203	Route	de	Viaison)	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Volum
es	

		
Préservation	du	volum

e	du	bâtim
ent.	

Extensions	et	
annexes	(aspects	
et	im

plantation)	
		

Les	extensions	et	annexes	accolées	sont	interdites:	les	volum
es	

doivent	être	préservés.	

Toitures	et	
percem

ent	de	
toiture	
		

Les	dim
ensions	des	toitures,	leurs	aspects	et	leurs	débords	de	toit	

doivent	être	conservés.	Des	fenêtres	intégrées	dans	la	pente	du	toit	
peuvent	être	autorisées	

Percem
ents	de	

façades	
		

De	nouvelles	ouvertures	peuvent	être	autorisées	en	harm
onie	avec	

les	ouvertures	existantes.	O
n	cherchera	à	conserver	le	rythm

e	des	
grandes	ouvertures	de	grange.	

Balcons	
		

U
n	ajout	de	volum

e,	balcon,	en	façade	est	possible,	en	harm
onie	avec	

l’existant.	
Aspects	extérieurs	
		

Le	bâtim
ent	a	déjà	été	bien	rénové.	L’aspect	extérieur	est	à	

conserver:	rapport	entre	bois	et	m
açonneries,	les	encadrem

ents	en	
granit,	les	volets	aspect	bois	et		lu	m

ur	d’entrée	en	pierre.		
Isolation	par	
l’extérieur	
		

N
on	recom

m
andée.	L’aspect	extérieur	des	façades	est	à	conserver.	

Terrains,	arbres	et	
cônes	de	vue	à	
protéger	
		

Pas	de	préconisations	particulières.	

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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Corp	de	ferm
e	restauré	et	son	annexe	

(61	Route	de	Césarge)	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Volum
es	

		
Préservation	des	volum

es	des	bâtim
ents.		Le	rapport	entre	les	deux	

bâtim
ent	devra	être	conservé.	

Extensions	et	
annexes	(aspects	
et	im

plantation)	
		

Les	extensions	et	annexes	accolées	sont	interdites	sur	les	façades	
visibles	depuis	la	voie	publique:	les	volum

es	doivent	être	préservés.		

Toitures	et	
percem

ent	de	
toiture	
		

Les	dim
ensions	des	toitures,	leurs	aspects,	les	débords	de	toit	et	leurs	

équerres		doivent	être	conservés.	D
e	nouvelles	ouvertures	sont	

possibles	si	elles	sont	intégrées	à	la	toiture.	
	

Percem
ents	de	

façades	
		

D
e	nouveaux	percem

ents	sont	possibles	en	respectant	les	proportions	
de	ceux	existant.	Pour	l’annexe,	on	cherchera	à	conserver	le	rythm

e	
des	grandes	ouvertures	de	grange,	
	

Balcons	
		

U
n	ajout	de	volum

e,	balcon,	est	interdit	sur	les	façades	visibles	depuis	
la	voie	publique	pour	le	bâtim

ent	principal.	En	revanche	ils	pourront	
être	autorisés	sur	l’annexe,	sous	condition	d’une	bonne	intégration	
architecturale.		Les	balcons	existants	sont	à	conserver.	

Aspects	extérieurs	
		

L’aspect	extérieur	est	à	conserver	pour	le	bâtim
ent	principal	et	son	

annexe:	les	enduits	lisses	en	façade,		les	encadrem
ents	d’ouvertures	

en	granit	et	en	bois	pour	l’annexe,	les	volets	et	portes	aspect	bois,	
ainsi	que	le	rapport	bois/m

açonnerie	et	les	pierres	apparentes	en	
façades	pour	l’annexe.	Le	bardage	de	l’annexe	devra	conservé	la	
m
ention	«	1904	»	et	les	cœ

urs	savoyards,	
Isolation	par	
l’extérieur	
		

N
on	recom

m
andée.	L’aspect	extérieur	des	façades	est	à	conserver.	

	

Terrains,	arbres	et	
cônes	de	vue	à	
protéger	
		

Les	m
urets	en	pierre	et	l’escalier	en	pierre	sont	à	conserver.	Les	

arbres	fruitiers	haute-tige	présents	sur	le	terrain	sont	des	tém
oins	

vivants	de	la	culture	locale	qu’il	est	souhaitable	de	conserver.		
	

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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Bâtisse	
(29	Ch.	de	la	Thébaïde)	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Volum
es	

		
Préservation	du	volum

e	du	bâtim
ent.	

	
Extensions	et	
annexes	(aspects	
et	im

plantation)	
		

Les	extensions	et	annexes	accolées	ne	sont	pas	recom
m
andées,	

m
êm

e	si	elles	pourront	être	autorisées	sur	la	façade	N
ord	du	

bâtim
ent.	

Toitures	et	
percem

ent	de	
toiture	
		

Les	dim
ensions	des	toitures,	leurs	aspects	et	leurs	débords	de	toit	

doivent	être	conservés.	Des	fenêtres	intégrées	dans	la	pente	du	toit	
peuvent	être	autorisées	

Percem
ents	de	

façades	
		

De	nouvelles	ouvertures	peuvent	être	autorisées	en	harm
onie	avec	

les	ouvertures	existantes.	
	

Balcons	
		

U
n	ajout	de	volum

e,	balcon,	en	façade	est	possible,	en	harm
onie	avec	

l’existant.	
	

Aspects	extérieurs	
		

L’aspect	extérieur	est	à	conserver:	façade	en	pierres	apparente,	les	
encadrem

ents	de	fenêtres	en	granit,	volets	aspect	bois	et	les	rapport	
bois/pierre	entre	le	bâtim

ent	principal	et	son	annexe	en	bois.	
Isolation	par	
l’extérieur	
		

Autorisée.	
	

Terrains,	arbres	et	
cônes	de	vue	à	
protéger	
		

La	fontaine	et	le	puit	sont	des	petits	élém
ents	de	patrim

oine	qu’il	est	
souhaitable	de	préserver.	

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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Chalet	du	XIXe	
(214	Ch.	De	la	Thébaïde)	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Volum
es	

		
Préservation	du	volum

e	du	bâtim
ent	.	

Extensions	et	
annexes	(aspects	
et	im

plantation)	
		

Les	extensions	et	annexes	accolées	sont	interdites:	les	volum
es	

doivent	être	préservés.	

Toitures	et	
percem

ent	de	
toiture	
		

Les	dim
ensions	des	toitures	et	leurs	débords	de	toit	doivent	être	

conservés.	Des	fenêtres	intégrées	dans	la	pente	du	toit	peuvent	être	
autorisées	

Percem
ents	de	

façades	
		

La	création	d’ouverture	est	interdite	sur	la	façade	du	bâtim
ent.	

Balcons	
		

De	nouveaux	balcons	et	tout	autre	ajout	de	volum
es	en	façade	ne	

sont	interdits:	
Aspects	extérieurs	
		

Le	bâtim
ent	a	déjà	été	rénové.	L’aspect	extérieur	est	à	conserver:	

rapport	bois/soubassem
ent	m

açonné,	volets	,	portes	et	balcons	
aspect	bois,	les	encadrem

ents	d’ouvertures	(cintrage,	granit	et	
jardinières),	les	pierres	apparentes	en	façade,	l’enduit	lisse	de	la	
partie	m

açonné	ainsi	que	les	poutres	sculptées.	
Isolation	par	
l’extérieur	
		

N
on	recom

m
andée.	L’aspect	extérieur	des	façades	est	à	conserver.	

Terrains,	arbres	et	
cônes	de	vue	à	
protéger	
		

Pas	de	préconisations	particulières.	

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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M
aison	fam

iliale		
(1024	Route	d’Arcine)	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Volum
es	

		
Préservation	du	volum

e	du	bâtim
ent.		

Extensions	et	
annexes	(aspects	
et	im

plantation)	
		

Les	extensions	et	annexes	accolées	sont	interdites:	les	volum
es	

doivent	être	préservés.	

Toitures	et	
percem

ent	de	
toiture	
		

Les	dim
ensions	des	toitures,	leurs	aspects,	les	croupes,	l’épis	de	

faitage,	les	débords	de	toit	et	leurs	équerres		doivent	être	conservés.	
Pas	de	nouvelles	ouvertures	en	toiture.	

Percem
ents	de	

façades	
		

De	nouveaux	percem
ents	sont	possibles	en	respectant	les	proportions	

de	ceux	existant.	

Balcons	
		

U
n	ajout	de	volum

e,	balcon,	en	façade	est	interdit,	les	volum
es	

doivent	être	préservés.	
Aspects	extérieurs	
		

L’aspect	extérieur	est	à	conserver:	les	encadrem
ents	de	fenêtres	

soulignés,	les	volets	et	portes	aspect	bois.	
Isolation	par	
l’extérieur	
		

N
on	recom

m
andée.	L’aspect	extérieur	des	façades	est	à	conserver.	

	

Terrains,	arbres	et	
cônes	de	vue	à	
protéger	
		

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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Ensem
bles	de	bâtim

ents	de	ferm
e	et	leurs	annexes	

(8,	42	et	52	Im
p.	Des		3	Châteaux)	

Volum
es	

		
Préservation	des	volum

es	des	bâtim
ents	et	de	leurs	rapports	entre	

eux.		L’ensem
ble	des	bâtim

ents	form
ent	un	effet		«	cour	»	à	

préserver.	
Extensions	et	
annexes	(aspects	
et	im

plantation)	
		

Les	extensions	et	annexes	accolées	sont	interdites:	les	volum
es	

doivent	être	préservés.		

Toitures	et	
percem

ent	de	
toiture	
		

Les	dim
ensions	des	toitures,	leurs	aspects,	les	débords	de	toit	et	leurs	

équerres		doivent	être	conservés.	D
e	nouvelles	ouvertures	sont	

possibles	si	elles	sont	intégrées	à	la	toiture.	
	

Percem
ents	de	

façades	
		

D
e	nouveaux	percem

ents	sont	possibles	en	respectant	les	proportions	
de	ceux	existant.	O

n	cherchera	à	conserver	le	rythm
e	des	grandes	

ouvertures	de	grange.	
	

Balcons	
		

U
n	ajout	de	volum

e,	balcon,	en	façade	pourront	être	autorisés	sous	
condition	d’une	bonne	intégration	architecturale.	

Aspects	extérieurs	
		

L’aspect	extérieur	est	à	conserver:	les	rapport	bois/m
açonnerie	en	

façade,	les	bardages	aspect	bois,	les	enduits	lisses	en	façade,	les	
encadrem

ents	de	fenêtres	en	granit,	les	ouvertures	en	voute,	les	
volets	et	portes	aspect	bois.	

Isolation	par	
l’extérieur	
		

N
on	recom

m
andée.	L’aspect	extérieur	des	façades	est	à	conserver.	

	

Terrains,	arbres	et	
cônes	de	vue	à	
protéger	
		

La	conservation	du	platane	au	sein	de	la	cour	est	souhaitable.	Les	
m
urets	en	pierre	sont	à	conserver.	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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Ancienne	ferm
e	et	bâtim

ent	d’habitation		
(P.	113A	n°	1027,	en	face	du	316	Route	de	la	Biolle)	

Volum
es	

		
Préservation	des	volum

es	des	bâtim
ents.		D

ans	le	cas	d’une	
rénovation,	la	partie	N

ord	pourra	être	partiellem
ent	dém

olie	de	
m
anière	à	respecter	un	retrait	vis-à-vis	de	la	voirie	et	perm

ettre	un	
am

énagem
ent	de	la	circulation	(trottoir,..etc.),	

Extensions	et	
annexes	(aspects	et	
im

plantation)	
		

Les	extensions	et	annexes	accolées	sont	interdites:	les	volum
es	

doivent	être	préservés.		

Toitures	et	
percem

ent	de	
toiture	
		

Les	dim
ensions	des	toitures,	leurs	aspects	et	les	débords	de	toit	

doivent	être	conservés.	D
e	nouvelles	ouvertures	sont	possibles	si	

elles	sont	intégrées	à	la	toiture.	
	

Percem
ents	de	

façades	
		

D
e	nouveaux	percem

ents	sont	possibles	en	respectant	les	
proportions	de	ceux	existant,	à	l’exception	de	la	façade	Sud-Est	qui	
devra	conserver	les	ouvertures	existantes.	Pour	l’ancien	bâtim

ent	
agricole,	on	cherchera	à	conserver	le	rythm

e	des	grandes	
ouvertures	de	grange.	

Balcons	
		

U
n	ajout	de	volum

e,	balcon,	pourra	être	autorisé	sous	condition	
d’une	bonne	intégration	architecturale.		Ils	sont	néanm

oins	interdits	
sur	la	façade	N

ord-Est,	
Aspects	extérieurs	
		

Les	aspects	extérieurs	des	2	bâtim
ents	sont	à	conserver:	

- 
A
ncien	bâtim

ent	agricole:		le	rapport	bois/m
açonnerie	est	à	

conserver,	les	enduits	lisses	en	façade,	les	encadrem
ents	

d’ouvertures,	les	volets	et	portes	aspect	bois.	
- 

Bâtim
ent	d’habitation:	les	m

odénatures	et	les	volets	bois	et	leur	
couleur	sont	à	conserver.	

Isolation	par	
l’extérieur	
		

N
on	recom

m
andée.	L’aspect	extérieur	des	façades	est	à	conserver.	

	

Terrains,	arbres	et	
cônes	de	vue	à	
protéger	
		

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

P
artie qui pourrait être dém

olie 

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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Ensem
ble	de	2		bâtim

ents	de	ferm
es	

(1024,	1110	et	1122	Route	d’Arcine)	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Volum
es	

		
Préservation	des	volum

es	des	bâtim
ents.		La	cohérence	et	

l’alignem
ent	(faîtages	et	façades)	entre	les	deux	bâtim

ents		doit	être	
conservée,	

Extensions	et	
annexes	(aspects	
et	im

plantation)	
		

Les	extensions	et	annexes	accolées	sont	interdites	sur	les	façades	
visibles	depuis	la	voie	publique:	les	volum

es	doivent	être	préservés.		

Toitures	et	
percem

ent	de	
toiture	
		

Les	dim
ensions	des	toitures,	leurs	aspects,	les	débords	de	toit	et	leurs	

équerres		doivent	être	conservés.	De	nouvelles	ouvertures	sont	
possibles	si	elles	sont	intégrées	à	la	toiture.	
	

Percem
ents	de	

façades	
		

De	nouveaux	percem
ents	sont	possibles	en	respectant	les	proportions	

de	ceux	existant.	O
n	cherchera	à	conserver	le	rythm

e	des	grandes	
ouvertures	de	grange.	
	

Balcons	
		

U
n	ajout	de	volum

e,	balcon,	est	interdit	sur	les	façades	visibles	depuis	
la	voie	publique.	En	revanche	ils	pourront	être	autorisés,	sous	
condition	d’une	bonne	intégration	architecturale,	sur	les	autres	
façades.			

Aspects	extérieurs	
		

L’aspect	extérieur	est	à	conserver:	les	enduits	lisses	en	façade,	les	
encadrem

ents	d’ouvertures	en	granit	et	en	bois,	les	ouvertures	en	
voute,	les	volets	et	portes	aspect	bois.		Tous	travaux	portant	sur	les	
façades	du	bâtim

ent	situé	à	l’Est,	devront	être	cohérent	avec	le	
bâtim

ent	ouest.	
Isolation	par	
l’extérieur	
		

N
on	recom

m
andée.	L’aspect	extérieur	des	façades	est	à	conserver.	

	

Terrains,	arbres	et	
cônes	de	vue	à	
protéger	
		

Les	m
urets	en	pierre	sont	à	conserver.	La	conservation	du	saule	

pleureur	et	des	végétaux	grim
pants	en	façade	est	souhaitable.	

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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Ancien	restaurant	et	bâtim
ent	agricole	

(22	Route	de	la	Biolle)	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Volum
es	

		
Préservation	des	volum

es	des	bâtim
ents.			

Extensions	et	
annexes	(aspects	et	
im

plantation)	
		

Les	extensions	et	annexes	accolées	sont	interdites:	les	volum
es	

doivent	être	préservés.		

Toitures	et	
percem

ent	de	
toiture	
		

Les	dim
ensions	des	toitures,	leurs	aspects	et	les	débords	de	toit	

doivent	être	conservés.	De	nouvelles	ouvertures	sont	possibles	si	
elles	sont	intégrées	à	la	toiture.	
	

Percem
ents	de	

façades	
		

De	nouveaux	percem
ents	sont	possibles	sur	la	partie	N

ord	du	
bâtim

ent	en	respectant	les	proportions	de	ceux	existant.	Les	
ouvertures	en	croix	d’aération	de	la	partie	N

ord	devront	être	
conservées.	La	façade	Sud	devra	conserver	les	ouvertures	
existantes.		

Balcons	
		

U
n	ajout	de	volum

e,	balcon,	pourra	être	autorisé	sur	la	partie	N
ord	

du	bâtim
ent	sous	condition	d’une	bonne	intégration	architecturale.	

Tout	ajout	de	volum
e	en	façade	est	interdit	sur	la	partie	Sud,	le	

balcon	existant	devra	être	conservé.	
Aspects	extérieurs	
		

L’aspect	extérieur	est	à	conserver	:	enduit	lisse,	encadrem
ent	en	

granit,	les	volets	et	portes	aspects	bois.	L’ancienne	enseigne	peinte	
en	façade	devra	être	conservée	et	reproduite	en	cas	de	rénovation.	

Isolation	par	
l’extérieur	
		

N
on	recom

m
andée.	L’aspect	extérieur	des	façades	est	à	conserver.	

	

Terrains,	arbres	et	
cônes	de	vue	à	
protéger	
		

Il	est	souhaitable	de	conserver	le	platane	taillé	en	têtard	rappelant	
les	terrasse	de	café/restaurant	.	La	cours		et	le	m

uret	en	pierre	
devront	être	conservés.	
Les	arbres	fruitiers	haute-tige	présents	sur	le	terrain	sont	des	
tém

oins	vivants	de	la	culture	locale	qu’il	est	souhaitable	de	
conserver.		
	

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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Ancienne	bâtisse	
(156	Ch.	Des	Chaudières)	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Volum
es	

		
Préservation	du	volum

e	du	bâtim
ent	et	plus	particulièrem

ent	de	la	
partie	N

ord-Est,	
	

Extensions	et	
annexes	(aspects	
et	im

plantation)	
		

Les	extensions	et	annexes	accolées	sont	interdites	sur	la	partie	N
ord-

O
uest	du	bâtim

ent.	

Toitures	et	
percem

ent	de	
toiture	
		

Les	dim
ensions	de	la	toiture,	son	aspect	et	les	débords	de	toit	doivent	

être	conservés.	Des	fenêtres	intégrées	dans	la	pente	du	toit	peuvent	
être	autorisées	

Percem
ents	de	

façades	
		

De	nouvelles	ouvertures	peuvent	être	autorisées	en	harm
onie	avec	

les	ouvertures	existantes.	
	

Balcons	
		

U
n	ajout	de	volum

e,	balcon,	en	façade	est	interdit	sur	la	façade	en	
pierre	apparente,	visible	depuis	la	voie	publique.	U

n	ajout	de	volum
e	

est	possible,	sur	le	reste	du	bâtim
ent,	en	harm

onie	avec	l’existant.		
	

Aspects	extérieurs	
		

L’aspect	extérieur	est	à	conserver:	les	encadrem
ents	de	fenêtres	

aspect	bois	et	l’enduit	lisse	de	la	façade.		
Isolation	par	
l’extérieur	
		

N
on	recom

m
andée.	L’aspect	extérieur	des	façades	est	à	conserver.	

	

Terrains,	arbres	et	
cônes	de	vue	à	
protéger	
		

Les	m
urs	en	pierres	sont	à	conservés.	Les	jardinières	en	granit	sont	

des	petits	élém
ents	de	patrim

oine	qu’il	est	souhaitable	de	préserver.	

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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N
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Ancien	Corp	de	Ferm
e	XVIIIe		

(162	Im
p.	Du	Château	de	Polinges)	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	

	
 

Volum
es	

		
Préservation	du	volum

e	du	bâtim
ent	principal.	Volum

e	typique	des	
anciens	corps	de	ferm

e.	
Extensions	et	
annexes	(aspects	
et	im

plantation)	
		

Les	extensions	et	annexes	accolées	sont	interdites:	les	volum
es	

doivent	être	préservés.	

Toitures	et	
percem

ent	de	
toiture	
		

Les	dim
ensions	des	toitures	et	leurs	débords	de	toit	doivent	être	

conservés.	Des	fenêtres	intégrées	dans	la	pente	du	toit	peuvent	être	
autorisées	

Percem
ents	de	

façades	
		

De	nouvelles	ouvertures	peuvent	être	autorisées	en	harm
onie	avec	

les	ouvertures	existantes.	

Balcons	
		

De	nouveaux	balcons	et	tout	autre	ajout	de	volum
es	en	façade	ne	

sont	pas	recom
m
andés.		

Aspects	extérieurs	
		

Le	bâtim
ent	a	été	très	bien	rénové.	L’aspect	extérieur	est	à	conservé:	

enduit	lisse,	coloris	de	façades	et	boiseries,	encadrem
ent	en	granit,	

volet	aspect	bois.	
Isolation	par	
l’extérieur	
		

Autorisée.	

Terrains,	arbres	et	
cônes	de	vue	à	
protéger	
		

L’ancien	pressoir	est	un	petit	élém
ent	de	patrim

oine	qu’il	est	
souhaitable	de	conserver.	

Pour tous travaux portant sur un bâtim
ent repéré, il est recom

m
andé 

de présenter votre projet à l’architecte Conseil du CAU
E, disponible sur

rendez-vous auprès de la Com
m
unauté de Com

m
unes Arve et Salève.
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	d
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u
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Po
ur to

us travaux po
rtan

t su
r un bâtim

e
n

t re
pé

ré
, il e

st re
com

m
andé

 de
 

pré
senter votre

 pro
jet à l’arch

itecte Co
nseil du

 CA
U

E, disp
on

ib
le sur re

nd
ez-

vou
s aup

rè
s d

e la C
om

m
un

au
té de Co

m
m

unes A
rve et Salève.
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Toitures et percem
ent de 
toiture

P
ercem

ents de façades

B
alcons

A
spects extérieurs

Isolation par l’extérieur

Terrains, arbres et cônes de 
vue à protéger
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n
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m
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s A
rve et Salève.

A
 conserver d

ans son em
prise au sol et sa hau

teu
r , 

C
o

nserver un
e volum

étrie sim
ple  p

erm
ettant de redo

nner 
la volum

étrie initiale  

T
oitu

re d
eux pans à co

nserver 

P
réservation

 d
e l’aspect extérieur : m

ur enduit et b
ardage 

asp
ect bois, 

M
enu

iseries couleur bois à privilégier 

O
uvertures p

ossib
les en s’inspirant des ouvertures 

existan
tes 

A
u

torisés dans le volu
m

e existant, c’est à d
ire en retrait des 

façad
es actuelles

N
on au

torisée

A
u

to
risé si e

lle perm
et la con

servatio
n d

e l’aspe
ct 

extérie
ur
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Extensions (aspects et 
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plantation)

Toitures et percem
ent de 
toiture

P
ercem

ents de façades

B
alcons

A
spects extérieurs

Isolation par l’extérieur

Terrains, arbres et cônes de 
vue à protéger
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P
o

u
r to

u
s tra

va
u

x p
o

rtan
t su
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tre
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jet à l’arch
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u
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U
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C

o
m

m
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n
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té d
e C

o
m

m
u

n
e

s A
rve et Salève.

B
âtim

ent seco
ndaire grange

: Préservation 
du

 volum
e du

 bâtim
en

t

B
âtim

ent seco
ndaire grange

: pas d
’extension

B
âtim

en
t seco

ndaire grange
: 

toiture
à

 préserver
dans so

n aspect 

e
n

tuiles
. O

uvertures
po

ssible
s

intég
ré

e
s

d
a

n
s la

 pen
te

B
âtim

en
t seco

ndaire grange
: Co

nserver les ouvertures type po
rte 

de gran
ge 

Création d
’ou

vertu
res po

ssibles en harm
on

ie avec l’existant 

B
âtim

ent seco
ndaire grange

: 
interdit

B
âtim

ent seco
ndaire grange

: Co
nservation

 bardage su
r la partie 

étage ( à m
in

im
a) , C

o
n

servatio
n

 d
es vo

lets b
attan

ts et d
es co

n
so

les 
de ch

arpen
te,

Co
nservation

 des m
urs en pierre an

cien 

B
âtim

en
t seco

ndaire grange
: 

no
n 
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plantation)
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ent de 
toiture

P
ercem

ents de façades

B
alcons

A
spects extérieurs

Isolation par l’extérieur

Terrains, arbres et cônes de 
vue à protéger

N
2

1
17

1 gran
d

e ru
e

 -b
âtim

en
t créd

it agrico
le 

P
o

u
r to

u
s tra

va
u

x p
o

rtan
t su

r u
n

 b
âtim

e
n

t rep
é

ré, il e
st reco

m
m

an
d

é
 d

e
 p

rése
n

ter 
vo

tre
 p

ro
jet à l’arch

ite
cte

 C
o

n
seil d

u
 C

A
U

E, d
isp

o
n

ib
le su

r ren
d

e
z-vo

u
s au

p
rè

s d
e la

 
C

o
m

m
u

n
au

té d
e C

o
m

m
u

n
e

s A
rve et Salève.

V
olum

es

Extensions (aspects et 
im

plantation)

Toitures et percem
ent de 
toiture

P
ercem

ents de façades

B
alcons

A
spects extérieurs

Isolation par l’extérieur

Terrains, arbres et cônes de 
vue à protéger

C
o

nserver le volum
e de la partie ancienne qui doit rester visible 

N
on au

torisée 

N
on au

torisée 

N
on au

torisée 

Les n
ouveaux balcons sont in

terdits. Le balcon existant devra être conservé en
 

l’état avec ses ferronneries.

C
o

nserver les p
ierres d’angles du bâtim

ents ( b
ossage), m

od
énatu

re, 
ferronneries. C

o
nsole d

e charp
ente à con

server.
O

bligation
 d

e conserver d
es volets b

attants de type persienne, en
duits sur m

u
r 

N
on au

torisée 

Sans objet
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im

plantation)

Toitures et percem
ent de 
toiture

P
ercem

ents de façades

B
alcons

A
spects extérieurs

Isolation par l’extérieur

Terrains, arbres et cônes de 
vue à protéger

N
2

2
-16

0 gran
d

e ru
e

P
o

u
r to

u
s tra

va
u

x p
o

rtan
t su

r u
n

 b
âtim

e
n

t rep
é

ré, il e
st reco

m
m

an
d

é
 d

e
 p

rése
n

ter 
vo

tre
 p

ro
jet à l’arch

ite
cte

 C
o

n
seil d

u
 C

A
U

E, d
isp

o
n

ib
le su

r ren
d

e
z-vo

u
s au

p
rè

s d
e la

 
C

o
m

m
u

n
au

té d
e C

o
m

m
u

n
e

s A
rve et Salève.

Il est autorisé
-

L’isolation
par

l’extérieur
de

la
façad

e
cô

té
parking.

-
La

réalisation
de

nou
velles

ouvertures
en

toiture
devra

être
lim

itée
à

la
façad

e
N

ord-O
uest

Extension possible un
iq

uem
ent sur le parking,  sans concurrencer le bâti 

principal et en observan
t u

n retrait vis-à-vis du lin
éaire d

e façade (conservation
 

du volum
e principal)

N
on au

torisé

N
on au

torisé

N
on au

torisé

C
o

nserver les angles en pierre  du
 b

âtim
ent( bossage) . O

bligatio
n de con

server 
les inscriptions présentes su

r la b
âti. O

bligatio
n de conserver les vo

lets battants 
et les fenêtres en arc. C

onserver le partitionn
em

ent des fenêtres 

N
on au

torisé

Sans objet.
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A
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V
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Extensions (aspects et 
im

plantation)
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ent de 
toiture

P
ercem

ents de façades

B
alcons

A
spects extérieurs

Isolation par l’extérieur

Terrains, arbres et cônes de 
vue à protéger

Extension non
 autorisée 

P
ossibilité de détruire le garage acco

lé à la façad
e O

uest

N
on au

torisée , C
onservation de la toiture dans so

n aspect actuel (con
so

les, 
flèches d

e faîtage, cro
upes et tu

iles écailles)

Seul la partie vitrine p
ourrait faire l’objet d’un

e m
odification afin de retrouver 

une ou
vertu

re sim
ilaire à celle existante,

C
o

nserver les d
eu

x ouvertures cintrées 

N
on au

torisés.

C
o

nservation des corn
iches, des ferro

nneries, des angles en pierre du 
bâtim

en
t(bossage), b

and
eaux , clé de linteau , appui 

C
o

nservation du auvent  existant.

N
on au

torisée.

Sans objet. 
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B
âti principal: à conserver

B
âti principal : extension no

n au
torisée

B
âti principal: fenêtres d

e to
its au

torisés uniqu
em

ent su
r le pan

 O
u

est et  si 
intégrées et non visibles d

e la rue.

B
âti principal : au

torisée sau
f sur la façad

e E
ST

B
âti principal : balcon +escalier en façade ES

T à conserver avec ses ferronneries 

C
o

ur avant à préserver dans son asp
ect actuel, c’est à d

ire en m
atériaux 

perm
éables de type gravier.

B
âti principal : ouverture en voûte à co

nserver, pierres anciennes et volets  

B
âti principal : N

o
n 
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alcons

A
spects extérieurs

Isolation par l’extérieur

Terrains, arbres et cônes de 
vue à protéger

N
26

3
1

9
 G

R
A

N
D

E R
U

E -
G

ran
ge

P
o

u
r to

u
s tra

va
u

x p
o

rtan
t su

r u
n

 b
âtim

e
n

t rep
é

ré, il e
st reco

m
m

an
d

é
 d

e
 p

rése
n

ter 
vo

tre
 p

ro
jet à l’arch

ite
cte

 C
o

n
seil d

u
 C

A
U

E, d
isp

o
n

ib
le su

r ren
d

e
z-vo

u
s au

p
rè

s d
e la

 
C

o
m

m
u

n
au

té d
e C

o
m

m
u

n
e

s A
rve et Salève.

A
 conserver 

N
on au

torisées.
L’avant-toit en façade Est doit rester un

e structure proviso
ire et dém

ontable. 

Fenêtres de toits autorisées si intégrées 

Façade O
uest : pas d

e no
uvelles o

uvertu
res autorisées 

Façade Sud et Est : o
uvertu

res autorisées m
ais ob

ligation de co
nserver les 

encadrem
en

ts en sud.
C

o
nservation des m

eurtrières en dem
i-lune.

N
on au

torisés

P
artie b

asse m
açonnée et aspect b

ard
age à con

server sur le haut .
C

o
nservation des élém

ents de ch
arpen

te 

N
on 

Sans objet 



V
olum

es

Extensions (aspects et 
im

plantation)

Toitures et percem
ent de 
toiture

P
ercem

ents de façades

B
alcons

A
spects extérieurs

Isolation par l’extérieur

Terrains, arbres et cônes de 
vue à protéger

N
2

7
a

N
2

7
b

24
0 G

ran
d

e R
u

e (b
âti p

rin
cip

al +gran
ge) 

P
o

u
r to

u
s tra

va
u

x p
o

rtan
t su

r u
n

 b
âtim

e
n

t rep
é

ré, il e
st reco

m
m

an
d

é
 d

e
 p

rése
n

ter 
vo

tre
 p

ro
jet à l’arch

ite
cte

 C
o

n
seil d

u
 C

A
U

E, d
isp

o
n

ib
le su

r ren
d

e
z-vo

u
s au

p
rè

s d
e la

 
C

o
m

m
u

n
au

té d
e C

o
m

m
u

n
e

s A
rve et Salève.

B
âti principal: un

iqu
em

ent sous le volum
e existant à l’ouest

B
âti principal:  à conserver sauf l'appen

dice arrière ( terrasse) qui pourrait être 
supp

rim
é. Po

ssibilité d’am
énager le volum

e sous la terrasse si co
nservé 

G
range :  vo

lu
m

e à con
server avec son escalier et sa cou

rsive. R
énovation

 
co

nform
e à l’existant auto

risée. 

G
range: pas d’extensio

n 

B
âti principal:  ouverture en toiture possib

le uniqu
em

ent su
r le pan

  à l’ouest-
T

uiles écailles ou écailles m
écan

iqu
es

G
range:  pou

tre et ch
arpen

te à conserver dan
s son

 volum
e et aspect-T

uiles 
écailles ou

 écailles m
écaniques

B
âti principal: no

n auto
risé

G
range:  ouvertures possibles au su

d dans la p
artie b

ardage et à l’o
uest –

Les 
encadrem

en
ts gran

it do
ivent être conservés 

B
âti principal: à conserver avec les ferronneries 

G
range: no

n auto
risé

B
âti principal: C

onservation de l’asp
ect enduit, des co

rniches, d
es volets bo

is 
battan

ts, des ferro
nneries, de la V

IE
R

G
E, d

u balcon, d
es tuiles écailles o

u tuiles 
m

écaniques écailles 
G

range:  P
artie b

asse m
açonnée et partie haute  aspect bardage à conserver –

Escalier extérieur et cou
rsive à con

server

B
âti principal:  non

 autorisée

G
range: no

n auto
risée

B
âti principal: C

our avant à protéger sans co
nstruction

. Espaces verts situés à 
l’O

uest du bâtim
en

t à préserver (dans un recu
l de10

m
 au

 d
roit d

e la façad
e) sans 

aucun
e constructio

ns (am
énagem

ents d
e chem

inem
ents m

od
es do

ux tolérés)

N
27

b
N

27
b

N
27

b
N

27
b

N
27

a
N

27
a



V
olum

es

Extensions (aspects et 
im

plantation)

Toitures et percem
ent de 
toiture

P
ercem

ents de façades

B
alcons

A
spects extérieurs

Isolation par l’extérieur

Terrains, arbres et cônes de 
vue à protéger

N
2

8
41

1 gran
d

e ru
e

 –
A

n
cien

 h
ô

p
ital lo

cal 

P
artie h

istorique à conserver 
Les ajo

uts de constructio
ns plu

s récen
tes à toitu

re p
late et situées à l’est 

pou
rront être dém

olies 

Extension possible à l’est de m
anière soignée et intégrée sans faire concu

rrence 
à la p

artie h
istorique 

P
as d’o

uvertures en
 to

itures sur les pans situés à l’O
uest

T
uiles ardo

ises à co
nserver  

N
on au

torisés

N
on au

torisés.

P
réservation

 d
es aspects extérieurs, pierre, volets  

N
on 

A
llée à m

aintenir au
 m

o
in

s partiellem
ent  , celle

-ci pou
rra être o

uverte sur les 
espaces végétalisés situ

és au N
ord

 et au Sud afin d’ouvrir l’espace 



V
olum

es

Extensions (aspects et 
im

plantation)

Toitures et percem
ent de 
toiture

P
ercem

ents de façades

B
alcons

A
spects extérieurs

Isolation par l’extérieur

Terrains, arbres et cônes de 
vue à protéger

N
2

9
42

3-
G

R
A

N
D

E R
U

E 

P
o

u
r to

u
s tra

va
u

x p
o

rtan
t su

r u
n

 b
âtim

e
n

t rep
é

ré, il e
st reco

m
m

an
d

é
 d

e
 p

rése
n

ter 
vo

tre
 p

ro
jet à l’arch

ite
cte

 C
o

n
seil d

u
 C

A
U

E, d
isp

o
n

ib
le su

r ren
d

e
z-vo

u
s au

p
rè

s d
e la

 
C

o
m

m
u

n
au

té d
e C

o
m

m
u

n
e

s A
rve et Salève.

A
 conserver 

A
u

torisée de m
anière discrète 

autorisés si fenêtres in
tégrées à la pente de toit 

Façade O
uest : non

 autorisés 
Façades N

ord
, Sud et Est: au

torisés 

N
on au

torisés

A
u

torisée 

Sans objet

C
o

nservation de l’aspect bard
ages et des volets 



V
olum

es

Extensions (aspects et 
im

plantation)

Toitures et percem
ent de 
toiture

P
ercem

ents de façades

B
alcons

A
spects extérieurs

Isolation par l’extérieur

Terrains, arbres et cônes de 
vue à protéger

N
3

0
F8

7
5

-4
2

7
 G

ran
d

e
 R

u
e

P
o

u
r to

u
s tra

va
u

x p
o

rtan
t su

r u
n

 b
âtim

e
n

t rep
é

ré, il e
st reco

m
m

an
d

é
 d

e
 p

rése
n

ter 
vo

tre
 p

ro
jet à l’arch

ite
cte

 C
o

n
seil d

u
 C

A
U

E, d
isp

o
n

ib
le su

r ren
d

e
z-vo

u
s au

p
rè

s d
e la

 
C

o
m

m
u

n
au

té d
e C

o
m

m
u

n
e

s A
rve et Salève.

A
 conserver 

N
on au

torisée 

P
as de nouvelles ouvertures en toitu

re

Em
pierrem

en
t et volets bo

is type persienn
e à conserver.

N
on au

torisée 

N
on au

torisés 

N
on au

torisés 



V
olum

es

Extensions (aspects et 
im

plantation)

Toitures et percem
ent de 
toiture

P
ercem

ents de façades

B
alcons

A
spects extérieurs

Isolation par l’extérieur

Terrains, arbres et cônes de 
vue à protéger

N
3

1
58

5 G
R

A
N

D
E R

U
E (atelier)

P
o

u
r to

u
s tra

va
u

x p
o

rtan
t su

r u
n

 b
âtim

e
n

t rep
é

ré, il e
st reco

m
m

an
d

é
 d

e
 p

rése
n

ter 
vo

tre
 p

ro
jet à l’arch

ite
cte

 C
o

n
seil d

u
 C

A
U

E, d
isp

o
n

ib
le su

r ren
d

e
z-vo

u
s au

p
rè

s d
e la

 
C

o
m

m
u

n
au

té d
e C

o
m

m
u

n
e

s A
rve et Salève.

A
 conserver

D
ém

olition possible d
es annexes ( pou

lailler à l’est et guérite bois au sud
)  

P
ossible uniquem

en
t d

ans l’em
prise existante du bâtim

ent notam
m

ent 
dans le volum

e situé à l’est (présentant à ce jour un pan inversé)
L’extension

 d
evra se faire dans e pro

lo
ngem

ent de la to
itu

re 2
pan

s faitage 
O

uest-Est 

Fenêtres de toits autorisées si intégrées à la pente de toit 

Façade O
uest : ouvertures au

torisées / O
b

ligation de co
nserver 

les deu
x trois p

etites ouvertures en
 b

riq
ue en

 h
aut du

 p
igno

n 
Façade Sud: O

uvertures à conserver sous fo
rm

e de verrières 
d’ateliers
Façade EST

 : ou
vertures autorisées 

C
o

nserver le caractère atelier ain
si que les encadrem

en
ts granits existants , 

bardage bo
is  à con

server , ferronn
eries,  volets battants à l’étage sur ouvertures 

existan
tes , O

n
 cherch

era  à co
nserver le rythm

e des ouvertures en façade sud 

N
on au

torisée 

Sans objet 

A
 dém

olir

A
 dém

olir

N
on au

torisés



V
olum

es

Extensions (aspects et 
im

plantation)

Toitures et percem
ent de 
toiture

P
ercem

ents de façades

B
alcons

A
spects extérieurs

Isolation par l’extérieur

Terrains, arbres et cônes de 
vue à protéger

N
3

2
a

N
3

2
b

57
0/ 5

96 G
R

A
N

D
E R

U
E

P
o

u
r to

u
s tra

va
u

x p
o

rtan
t su

r u
n

 b
âtim

e
n

t rep
é

ré, il e
st reco

m
m

an
d

é
 d

e
 p

rése
n

ter 
vo

tre
 p

ro
jet à l’arch

ite
cte

 C
o

n
seil d

u
 C

A
U

E, d
isp

o
n

ib
le su

r ren
d

e
z-vo

u
s au

p
rè

s d
e la

 
C

o
m

m
u

n
au

té d
e C

o
m

m
u

n
e

s A
rve et Salève.

A
 conserver. Le kiosque devra égalem

ent être conservé.

N
on au

torisée 
A

n
nexes autorisées san

s m
ettre en co

ncurren
ce le bâti principal 

N
on au

torisé sur le pan Est. A
uto

risé sur pan
 O

uest.

N
on au

torisé 

A
 conserver avec sa balustrade 

P
réservation

 d
u bossage , des volets battan

ts b
ois type persienn

e , Élém
ents 

de ch
arpen

tes , d
u péron , d

es m
o

dénatures, de la m
arquise 

N
on au

torisée 

M
urs  de clôtures à conserver dans son asp

ect 
C

o
ur avant à co

nserver dans so
n aspect actu

el (non
 im

perm
éabilisé 

asp
ect gravier) et/ ou végétalisée,

N
32

a

N
32

b



V
olum

es
C

onservation du kiosque 

Extensions (aspects et 
im

plantation)

Toitures et percem
ent de 
toiture

P
ercem

ents de façades

B
alcons

A
spects extérieurs

Isolation par l’extérieur

Terrains, arbres et cônes de 
vue à protéger

N
3

3
a

N
3

3
b

60
5-60

7 G
R

A
N

D
E R

U
E (m

u
rs d

’en
ce

in
tes, kio

sq
u

e e
t 

accro
ch

e che
vau

x )

P
o

u
r to

u
s tra

va
u

x p
o

rtan
t su

r u
n

 b
âtim

e
n

t rep
é

ré, il e
st reco

m
m

an
d

é
 d

e
 p

rése
n

ter 
vo

tre
 p

ro
jet à l’arch

ite
cte

 C
o

n
seil d

u
 C

A
U

E, d
isp

o
n

ib
le su

r ren
d

e
z-vo

u
s au

p
rè

s d
e la

 
C

o
m

m
u

n
au

té d
e C

o
m

m
u

n
e

s A
rve et Salève.

C
o

nservation du m
u

r d
e clô

tures avec accroches à chevau
x 

C
o

nservation du kio
sque 

N
33

a
N

33
a

N
33

b



V
olum

es

Extensions (aspects et 
im

plantation)

Toitures et percem
ent de 
toiture

P
ercem

ents de façades

B
alcons

A
spects extérieurs

Isolation par l’extérieur

Terrains, arbres et cônes de 
vue à protéger

N
3

4
6

3
8

 G
R

A
N

D
E R

U
E 

P
o

u
r to

u
s tra

va
u

x p
o

rtan
t su

r u
n

 b
âtim

e
n

t rep
é

ré, il e
st reco

m
m

an
d

é
 d

e
 p

rése
n

ter 
vo

tre
 p

ro
jet à l’arch

ite
cte

 C
o

n
seil d

u
 C

A
U

E, d
isp

o
n

ib
le su

r ren
d

e
z-vo

u
s au

p
rè

s d
e la

 
C

o
m

m
u

n
au

té d
e C

o
m

m
u

n
e

s A
rve et Salève.

A
 conserver sur le b

âti prin
cipal 

Les o
uvertu

res existantes su
r la partie R

D
C

 du bâtim
ent pou

rro
nt être retravaillés 

en harm
onie avec le reste du bâtim

ent. 
P

as de nouvelles ouvertures au
torisées en étage 

M
od

ificatio
n des o

uvertu
res po

ssibles su
r le garage (agrandissem

en
t d

es p
ortes)

A
 conserver avec ses ferronneries 

P
réservation

 d
es élém

ents de charpente ap
parents , d

es m
o

dénatures, des 
volets bo

is battants, des p
lanch

es d
e rives et de la ferro

nnerie existante
C

o
ffret électriq

ue à déplacer o
u à cach

er d
ans le cadre d’une rénovatio

n de 
façad

e 

P
en

tes d
e toits, croupe à conserver 

N
on au

torisées

N
on au

torisée.

P
as d’o

bjet.



V
olum

es

Extensions (aspects et 
im

plantation)

Toitures et percem
ent de 
toiture

P
ercem

ents de façades

B
alcons

A
spects extérieurs

Isolation par l’extérieur

Terrains, arbres et cônes de 
vue à protéger

N
3

5
3

3
 R

U
E D

E B
ER

SA
T

P
o

u
r to

u
s tra

va
u

x p
o

rtan
t su

r u
n

 b
âtim

e
n

t rep
é

ré, il e
st reco

m
m

an
d

é
 d

e
 p

rése
n

ter 
vo

tre
 p

ro
jet à l’arch

ite
cte

 C
o

n
seil d

u
 C

A
U

E, d
isp

o
n

ib
le su

r ren
d

e
z-vo

u
s au

p
rè

s d
e la

 
C

o
m

m
u

n
au

té d
e C

o
m

m
u

n
e

s A
rve et Salève.

N
on au

torisées 

Interd
its sur les pans coté Sud (R

ue de B
ersat). 

A
u

torisées sur le reste d
e la to

iture..

A
 conserver avec ses ferronneries 

La co
nservation d’une haie est sou

haitée

A
 conserver 

P
réservation

 d
e l’aspect extérieur (m

od
én

atu
re, ferro

nnerie, volets à b
attants 

N
on au

torisée 

N
ouveaux percem

en
ts interdits sur la façade S

ud (R
ue de B

ersat). Les 
percem

ents actu
els et leur  effet de sym

étrie devront être conservés.



V
olum

es

Extensions (aspects et 
im

plantation)

Toitures et percem
ent de 
toiture

P
ercem

ents de façades

B
alcons

A
spects extérieurs

Isolation par l’extérieur

Terrains, arbres et cônes de 
vue à protéger

N
3

6
6

7
 R

U
E D

E B
ER

SA
T

P
o

u
r to

u
s tra

va
u

x p
o

rtan
t su

r u
n

 b
âtim

e
n

t rep
é

ré, il e
st reco

m
m

an
d

é
 d

e
 p

rése
n

ter 
vo

tre
 p

ro
jet à l’arch

ite
cte

 C
o

n
seil d

u
 C

A
U

E, d
isp

o
n

ib
le su

r ren
d

e
z-vo

u
s au

p
rè

s d
e la

 
C

o
m

m
u

n
au

té d
e C

o
m

m
u

n
e

s A
rve et Salève.

A
 conserver

A
u

torisés uniqu
em

ent su
r la façade N

ord
-Est du

 
bâtim

en
t 

L’aspect extérieur actuel devra être co
nservé. Les nou

veaux p
ercem

ent ne sont 
pas autorisés coté Sud ( rue de bersat) 

N
on au

torisés sur la façade Sud . Les percem
en

ts existants su
r la façades  SU

D
 

et leur effet d
e sym

étrie d
evron

t être co
nservés

A
u

torisés uniqu
em

ent su
r façade nord ou

est en harm
on

ie avec les o
uvertures 

existan
tes

P
réservation

 d
e l’aspect extérieur ( bossage, m

odénature, ferron
nerie, auvent 

d’entrée, ouverture en granit, volets à battants , chem
inées) 

Les T
rom

p
e l’œ

il en façade E
st po

urront être retravaillés (D
P

 obligatoire)
C

o
nservation des ouvertures existantes notam

m
ent de l’ou

verture ron
de,

N
on au

torisée 

Façad
e

 Su
d

 o
u

e
st

Façad
e

 N
o

rd
 O

u
e

st
Façad

e
 Su

d
 Est 



V
olum

es

Extensions (aspects et 
im

plantation)

Toitures et percem
ent de 
toiture

P
ercem

ents de façades
A

u
to

risé
s e

n
 h

arm
o

n
ie

 a
ve

c le
s faça

d
e

s e
t o

u
ve

rtu
re

s e
xista

n
te

s

B
alcons

A
spects extérieurs

Isolation par l’extérieur

Terrains, arbres et cônes de 
vue à protéger

N
3

7
34

9 R
o

u
te d

u
 Q

u
art

P
o

u
r to

u
s tra

va
u

x p
o

rtan
t su

r u
n

 b
âtim

e
n

t rep
é

ré, il e
st reco

m
m

an
d

é
 d

e
 p

rése
n

ter 
vo

tre
 p

ro
jet à l’arch

ite
cte

 C
o

n
seil d

u
 C

A
U

E, d
isp

o
n

ib
le su

r ren
d

e
z-vo

u
s au

p
rè

s d
e la

 
C

o
m

m
u

n
au

té d
e C

o
m

m
u

n
e

s A
rve et Salève.

Co
nserver le bâti dan

s son em
prise et sa h

auteur.

A
rbres

fruitiers
hautes-tiges

situés
au Sud à conserver

A
utorisé

sielle
perm

et
de conserver les aspects extérieurs

A
utorisés dans le volum

e existant, c’est à dire en retrait des 
façades actuelles.

Fenêtres de toit autorisées. Jaco
bines interdites 

N
on auto

risés 

C
onservation des m

urs enduits du bardage aspect bois et des 
encadrem

ent aspect pierre



V
olum

es

Extensions (aspects et 
im

plantation)

Toitures et percem
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N
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O

U
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U
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U
A

R
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Y
V

R
E 

P
o

u
r to

u
s tra

va
u

x p
o

rtan
t su

r u
n
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âtim

e
n

t rep
é

ré, il e
st reco

m
m

an
d

é
 d

e
 p

rése
n

ter 
vo

tre
 p

ro
jet à l’arch

ite
cte

 C
o

n
seil d

u
 C

A
U

E, d
isp

o
n

ib
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d

e
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u
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p
rè
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C

o
m

m
u

n
au

té d
e C

o
m

m
u

n
e

s A
rve et Salève.

A
 d

é
m

o
lir

A
 d

é
m

o
lir

A
 d

é
m

o
lir

Co
nserver le bâti dan

s son em
prise et sa h

auteu
r.

Les ann
exes no

n crépis, hangar et silo agricole devro
nt être d

ém
olis

N
on

 au
to

risés

Fen
êtres d

e to
it au

to
risées. Jacob

ines interd
ites.

A
utorisés en harm

o
nie avec les façad

es et ouvertures existan
tes

A
utorisés dans le volum

e existant, c’est à dire en retrait des 
façades actuelles

Co
nservation

 des m
urs enduit et bardage aspect bois, et des 

encadrem
ent

asp
ect Pierre; élém

ents d
e ch

arp
en

te

A
utorisée

 si elle perm
et la co

nservation
 de l’aspect extérieu

r.
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P
o

u
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e
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st reco

m
m
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d
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e
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 p
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o

n
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u
 C

A
U

E, d
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o
n
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le su

r ren
d

e
z-vo

u
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p
rè

s d
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C

o
m

m
u

n
au

té d
e C

o
m

m
u

n
e

s A
rve et Salève.

C
on

server l’aspe
ct

extérieu
r

actu
el: C

on
soles d

e ch
arpe

nte
, 

o
uverture

s, en
cad

rem
en

t
aspe

ct p
ie

rre
, volets, en

du
it

avec p
ie

rre
ap

pare
nte

s, sou
s-b

asse
m

ent

N
o

n au
torisé

e

Pas d
e no

uveau
x b

alcon
s auto

risés 
B

alco
n existan

t à co
nserve

r ave
c sa b

alustrade

A
 co

nse
rver. Seu

l le h
angar situ

é au
 d

ro
it du

 pign
on

 O
ue

st po
urra être 

d
ém

oli.

Extensio
ns n

o
n au

torisé
es

A
n

ne
xes autorisé

es san
s m

ettre en con
cu

rre
nce

 le
 b

âti princip
al 

A
 co

nse
rver d

ans l’état actuel. D
es o

uverture
s e

n to
itures po

urro
nt ê

tre 
au

torisé
es.

N
o

n au
torisé

s

C
ou

r
en

façad
e Su

d
 à co

n
server d

ans son
 état

actu
el(p

erm
éab

le
et 

aspe
ct gravier

et/o
u

végétalisé)
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 C
h

e
m
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e
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p
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ard

 

P
o

u
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u
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u

x p
o
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r u
n
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e
n

t rep
é

ré, il e
st reco

m
m

an
d

é
 d

e
 p

rése
n

ter 
vo

tre
 p

ro
jet à l’arch

ite
cte

 C
o

n
seil d

u
 C

A
U

E, d
isp

o
n
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r ren
d

e
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u
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p
rè

s d
e la

 
C

o
m

m
u

n
au

té d
e C

o
m

m
u

n
e

s A
rve et Salève.

B
âtim

en
t p

rin
cip

al

G
ran

ge
A

nn
exes à 

d
ém

o
lir

Les volu
m

es du
 b

âtim
ent

p
rincipal et d

e la grange son
t

à co
nserve

r.  En
cas

d
e ré

no
vatio

n
les ann

exes d
e typ

e abri b
éto

n
et/o

u
en

tau
le

d
evron

t
être

d
ém

olies. 

U
n

iq
u

em
en

t
façad

e Sud
 Est d

u b
âtim

ent
p

rincipal p
ou

rra
co

nn
aître

u
ne

exten
sio

n
 visan

t
à s’aligner

sur les façades existante
s

et p
ou

rsu
ivre

la to
iture.

A
u

to
risées.

Zon
e exten

sio
n

A
u

to
risés en h

arm
o

nie avec les o
uverture

s e
xistan

tes et l’aspe
ct 

extérieu
r d

es façade
s.

A
utorisés dans le volum

e existant, c’est à dire en retrait des 
façades actuelles

Co
nservation

 de l’aspect ferm
e et grange. Façad

e endu
it, vo

lets, 
bardage asp

ect b
ois et éven

tu
el encadrem

ent aspect pierre.

A
utorisée

 si elle perm
et de conserver l’aspect extérieu

r des 
2 bâtim

en
ts

La vue sur les Vo
irons en

 d
irectio

n de l’A
rve d

evra être préservée
.
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m
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m
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B
âtim

ent principal : à conserver dans son volum
e

B
âtim

ent principal : uniquem
ent à l’Est 

B
âtim

ent principal :autorisés 

B
âtim

ent principal : uniquem
ent à l’Est

B
âtim

ent principal à conserver 
Pas de nouveaux balcons autorisés 

B
âtim

ent principal : C
onserver les encadrem

ents en pierre de 
tailles, les volets battants

B
âtim

ent principal : uniquem
ent à l’Est 
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C

o
m

m
u

n
au

té d
e C

o
m

m
u

n
e

s A
rve et Salève.

Les volu
m

es du
 bâtim

e
nt  à co

nserve
r.  L’an

nexe visib
le au p

rem
ier p

lan 
p

ou
rra être d

ém
olie (p

ign
on

 N
o

rd).

N
o

n au
torisé

es

C
on

servatio
n d

e la to
itu

re d
ans son

 aspect actu
el, no

tam
m

en
t co

nso
les 

d
e charpe

nte
. Percem

en
ts autorisés (fen

être
 d

e to
it).

A
u

to
risé

sur les p
ign

on
s

N
o

rd
 e

t Su
d

 ainsiq
ue su

r la façade O
u

est.
C

on
server les o

uverture
s

sur la façad
e Est.C

epe
nd

ant les o
uvertures à 

l’étage su
r la façade Est p

ou
rron

t être réd
uite

s,

A
utorisés dans le volum

e existant, c’est à dire en retrait des 
façades actuelles.

C
on

server
l’aspe

ct
ferm

e
, le rap

po
rt en

du
it/b

ardage
b

ois
et essayer d

e 
valo

riser
les p

ie
rre

s
ap

pare
nte

s
et éven

tue
lle

m
ent

en
cad

rem
en

t
aspe

ct 
p

ie
rre

.

A
u

to
risée si elle

 perm
et de

 con
server l’asp

ect e
xtérieur.

San
s o

b
jet.
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